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Visitez notre site internet

mairiethaon14.fr

MAIRIE DE THAON :
15 grande Rue - 14610 THAON
Tél. : 02.31.80.01.36
Fax : 02.31.08.29.39
Site internet : mairiethaon14.fr
Courriel : mairiethaon14@orange.fr 

Le secrétariat de mairie est assuré par :
Mme Annie CRESTE
Mme Nadine HARACHE - LE RICHEUX
Mme Véronique BEAUQUESNE

Ouverture au public :
Lundi - mardi - jeudi de 16h à 18h
Le mercredi de 9h à 12h - Vendredi de 14h à 17h
(Vacances scolaires : fermé les mardis et jeudis)

Service Technique : M. Cyrille UDRY
Agent de Surveillance de la Voie Publique (A.S.V.P.) :  
M. Philippe MADELAINE

AGENCE POSTALE COMMUNALE :
LE PERSONNEL DE L’AGENCE
Mme Véronique BEAUQUESNE
Mme Bénédicte GRANDIN
Ouverture au public : 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi :
De 10h à 12h et de 15h30 à 19h
Jeudi : de 10h à 12h
Le samedi : 10h à 12h30

PERMANENCE DU MAIRE :
Monsieur Richard MAURY
Le mardi de 18h00 à 19h00 et sur rendez-vous

MAIRES ADJOINTS
• �Mme Isabelle BONAMY  

Chargée des affaires scolaires, enfance, jeunesse, biodiversité
• �M. Emmanuel GOSSIEAUX 

Chargé de l’urbanisme et des finances
• �M. Jean-Pierre ISABEL  

Chargé des travaux et de l’environnement
• �Mme Patricia LEPLAY 

Chargée des sports-loisirs-culture

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS
• �M. Gwénolé BOURLES 

Chargé des bâtiments communaux.
• �M. Guillaume DAUMER 

Chargé des budgets
• �M. Xavier DUHAMEL 

Chargé des affaires de la C.U. auprès du Maire  
et des affaires sociales, vice-président du C.C.A.S.

• �Mme Lydia MARCHAT 
Chargée des associations

• �Mme Catherine RIVIERE 
Chargée de la petite enfance et du personnel communal

CONSEILLERS MUNICIPAUX :
• �M. Ludovic AVENEL VOISIN
• �M. Mathieu BAUDRY
• Mme Valérie SABOUROUX - DALES
• �M. Arnauld de RUDDER
• �Mme Ségolène LETELLIER
• �Mme Céline LETONDEUR
• �Mme Kris MARGUERITE
• �M. Erwan MENESES
• �Mme Annie MICHEL

Ce sont les établissements et les professionnels de santé que nous 
mettrons à l'honneur dans ce bulletin municipal 2026. 

C'est bien sûr grâce à ceux-ci que notre village de THAON est de-
venu une référence quant à son EHPAD et ses services médicaux 
existants dans le péri-urbain.

L'EHPAD comporte 40 chambres dont 26 sont consacrées aux pa-
tients souffrant de la maladie d'Alzheimer. Le groupe HOM'AGE 
qui gère cet établissement envisage son agrandissement avec la 
construction de 12 chambres supplémentaires.

La Maison de Santé qui a vu le jour il y a quelques mois comporte 
3 médecins, 2 psychologues, 1 orthophoniste, 1 sage-femme et 
2 infirmiers.

Le cabinet de kinésithérapie et d'ostéopathie situé impasse des 
Mésanges compte lui 6 praticiens. 

Médecins et kinés accueillent toujours de nouveaux patients.   

Notre pharmacie s'est modernisée et est gérée de main de maître 
par Anne afin d'offrir tous les services d'une grande officine : 
location de matériel médical, cabine de vaccination, conseils 
avisés etc.

Pour compléter les offres de soins, d'autres praticiens apportent 
des réponses adaptées aux besoins de gestion du stress et des 
émotions influant sur la santé physique et psychique des pa-
tients tel que ce cabinet de sophrologie installé depuis 5 années 
dans notre commune.   

Ensemble, maison de santé, praticiens locaux, EHPAD, pharma-
cie forment un réseau solide afin de répondre aux besoins de 
santé et de soins des Thaonnais dans une approche globale et 
humaine.

Voir photos de la couverture.

LE THAON DE LA SANTÉ
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Le mot du Maire
Thaonnaises, Thaonnais, Chers Concitoyens,
2026 étant l'année du renouvellement du conseil 
municipal et la période de réserve étant de rigueur 
et encadrée par le code électoral, il est impossible 
de citer des actions passées organisées par l'équipe 
sortante. 

Il est également interdit par le code électoral que 
le bulletin municipal serve de tremplin à des fins 
de propagande électorale ou à tout procédé de 
publicité commerciale ou moyen de communication 
afin de favoriser telle ou telle liste.

Dans cette optique, le maire se doit uniquement 
de remercier les personnes non élues ayant 
œuvré pendant 6 années au bien vivre de leurs 
contemporains ; il est d'ailleurs impossible de donner 
un chiffre exact d'administrés, de professionnels 
et de bénévoles tant ils sont nombreux dans notre 
village de THAON. 

Je débuterai par le personnel enseignant se 
chargeant de nos chers bambins et, croyez-moi, ce 
n'est pas toujours chose aisée.

Madame CHEZE et les enseignants peuvent 
affirmer que leur vie professionnelle n'est pas qu'un 
"long fleuve tranquille" et que parents et élus se 
doivent de tout mettre en œuvre afin de les épauler 
dans leurs tâches quotidiennes si nous voulons 
conserver une école digne de ce nom. J'associe à 
ces remerciements les ATSEM et tous les agents 
municipaux qui veillent quotidiennement au bien-
être des élèves.

EHPAD, maison de santé, cabinet de kinésithérapie 
et ostéopathie, pharmacie et professionnels de 
santé, c'est quotidiennement que nous prenons 
conscience de leur efficacité à prendre soin de 
nous, merci à eux.  

Merci également à nos chers commerçants et 
restaurateurs que les villages voisins nous envient, 
j'apprécie leurs qualités professionnelles et le sens 
du service rendu.   

Le village de THAON est apprécié pour la vivacité 
de ses nombreuses associations et  je profite de 
ce bulletin 2026 pour remercier les Présidents et 
membres actifs dont l’action joue un rôle majeur 
dans la vitalité de notre commune.  

Un merci tout particulier à tous les bénévoles, 
tous les membres du CCAS pour leur engagement, 
leur énergie et leur dévouement au service de la 
population constituant une véritable richesse 
collective essentielle à l’intérêt général et aux élus 
qui font que THAON n'est pas un village comme 
les autres.  

Un immense merci aux dames du secrétariat et 
de l'agence postale et je constate chaque jour 
qu'elles ne sont pas "comptables" de leur temps. Je 
n'oublie pas notre agent technique, notre ASVP, les 
jardiniers intercommunaux et leurs responsables.

Je conclurai mes propos avec l'espoir que 
les dirigeants, tant aux niveaux national 
qu'international, surmontent les fragilités de notre 
monde actuel et préservent la paix, la sécurité et le 
développement durable.

Mes souhaits de bonne année, de bonne santé, de 
réussite dans les projets vont à chacune et chacun 
de vous et à vos familles ainsi qu’à l’ensemble de 
la population de notre village et vers tous ceux qui 
souffrent et sont seuls ou malades. 

Belle année 2026 lumineuse à toutes et tous ! 

BONNE ANNÉE A TOUS ! 
Richard MAURY
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2025 LA BELLE VIE DE LA 
MÉDIATHÈQUE
Une année de rencontres, d’ateliers, 
d’expositions, d’événements et évidemment 
de lectures.

Afin d’éviter de dérouler une longue liste, 
mettons un coup de projecteur sur un 
événement et un atelier.

Un événement : un direct radio « kilomètre 16 ».
Les jeunes de notre commune âgé(e)s de 
10 à 17 ans ont réalisé un direct radio lors 
du passage du tour de France 2025. Deux 
émissions de 45 minutes chacune animées 
en direct sur le site du tour de France avec 
des invités aussi prestigieux que Guillaume 
Martin mais aussi des chroniques et des 
jeux. Félicitation à tous et à toutes.

Concernant l’atelier, notre choix s’est porté 
sur un des ateliers de cet Automne. François 
Gomes le dessinateur des « Castlewitch  » 
a animé un atelier de Bande dessiné. 22 
stagiaires (4 adultes et 17 enfants) ont été 
invité à passer la journée ensemble pour 
créer une planche de BD (dessins et bulles) 
pour raconter une courte histoire.  

ALORS POUR L’ANNÉE PROCHAINE 
QU’AVEZ-VOUS DONC DE PRÉVU ?
Nous vous présentons les grandes lignes de 
la saison 2025

POUR LES ENFANTS
Vos enfants pourront profiter tout au long de 
l’année des nombreux ateliers d’initiations . 

La pratique de la radio sera notre fil 
conducteur aussi bien à l’école qu’en dehors. 

LES FAMILLES
Deux samedis exceptionnels : au printemps le 
samedi de l’imaginaire et en hiver le samedi 
de Noël. 

FESTIVAL MA PAROLE
Nous espérons de nouveau avoir le bonheur 
d’accueillir « Ma Parole ! » le festival des 
arts du récit organisé par la Bibliothèque du 
Calvados qui se déroulera du 18 mai au 6 juin.

Et dans ce cadre peut être aurons nous 
le plaisir d’accueillir en résidence «  la 
compagnie l’atelier des songes ».  

LA BIBLIOTHÈQUE UN ESPACE PARTAGÉ
La bibliothèque c’est aussi de nombreuses 
animations proposées par les bénévoles et 
les usagers.

•	 Les soirées jeux de société 
(un vendredi par mois)

•	 Les soirées jeux de rôle  
(3 à 4 séances par an)

•	 Les “bébés lecteurs” (chaque 
premier mardi  
du mois)

•	 Le club lecture
•	 Nos tricoteuse/ papoteuse du 

mercredi

Si vous souhaitez recevoir 
régulièrement nos propositions 
d’animations et vos souhaits de 
lecture faites nous le savoir par mail : 
bibliotheque.thaon@gmail.com
L’équipe de la bibliothèque est 
composée d’un bibliothécaire et de 
bénévoles.

Un grand merci à l'équipe de 
bénévoles qui s'investit toute l'année 
avec le bibliothécaire pour faire de la 
médiathèque de notre commune un 
lieu d'échange et de partage, où il fait 
bon vivre.

Médiathèque
Jean-Marie CHAPEDELAINE (bibliothécaire)

La médiathèque met à votre disposition un large choix d’ouvrages : 
Romans, Documentaires, Albums, BD, Magazines, Liseuse, Livres 
audio, Jeux de société. Vous pouvez retrouver le catalogue en ligne 
sur le site des bibliothèques de Caen la Mer.

MATIN APRÈS MIDI
MARDI - 16H - 19H

MERCREDI 10H - 12H30 14H - 18H30
JEUDI - 14H - 18H30

VENDREDI - 15H - 19H
SAMEDI 10H - 12H30 -
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ENTRE TERRE ET MER 
« IMAGINE » Surface Sans Cible

Cinq artistes créateurs, porteurs de visions artistiques différentes, 
se sont réunis dans le but commun de nous faire rêver et réfléchir. 
Chacun, à travers son approche singulière, invite à l’évasion tout en 
suscitant la réflexion.

• �Christèle BIREE modèle l’argile 
blanche dans des formes courbes et 
sensuelles.

• �Marie Odile CONSTANTIN présente un 
univers pictural figuratif et poétique.

• �ZARHOUL, calligraphe et photographe 
s’inspire de la nuit. 

• �Gilbert LECOUTURIER crée des 
céramiques et des sculptures 
animalières.

• �Marc BISSON explore la mémoire 
artistique à travers la peinture et la 
sculpture.

LES SCULPTEURS DE L’ODON
TERRE – PIERRE – BOIS – MÉTAL

Les sculptures présentées illustrent la dynamique 
et l’énergie à travers des représentations 
figuratives et abstraites, évoquant le mouvement 
et le rythme de la vie. Les artistes exploitent 
habilement les matériaux et les formes afin de 
proposer des œuvres remarquables. Nous tenons 
à exprimer notre gratitude envers leur présence 
renouvelée à Thaon, qui nous permet d’apprécier 
une fois encore l’excellence de leur travail.

VANITÉS ET NATURES MORTES
PRÉSENTÉ PAR SURFACE SANS CIBLE

L’exposition est le fruit 
du travail d’une classe de 
graphistes talentueux. Ce 
projet a été mené grâce à 
l’accompagnement et au 
soutien de Surface sans 
Cible, qui a joué un rôle 
essentiel tout au long du 
processus.

MÉTAMORPHOSE 

LES TALENTS S’EXPOSENT À THAON

Cette exposition a une nouvelle fois offert l’opportunité de 
découvrir des artistes aux talents divers et remarquables. Au fil de 
l’événement, des liens se tissent entre les participants, qui, bien 
qu’ils ne se connaissent pas au début, développent une véritable 
complicité. Ce plaisir commun d’exposer s’accompagne d’échanges 
enrichissants, favorisant ainsi une atmosphère conviviale.

Les visiteurs, quant à eux, sont sensibles à l’ambiance qui règne 
dans le lieu. La passion des artistes est perceptible et contribue à 
rendre l’expérience de l’exposition particulièrement appréciée et 
mémorable.

Présentation des artistes :

• �Hélène LUICKX – passionnée d’enluminures et de calligraphie, 
elle travaille dans le respect des méthodes ancestrales.

• �Didier LASNE - se distingue par son élégance dans la représentation 
de femmes inspirées par les années 1920. 

• �Claudine LEFEBVRE - captive le regard par ses fleurs géantes, ses 
chats aux formes déstructurées et ses paysages urbains. 

• �Marie Odile CONSTANTIN propose une peinture à la fois 
représentative et poétique. 

• �Evelyne CACCITI – ses toiles se caractérisent par leur douceur, 
illustrée notamment par des portraits de maman et bébé mais 
aussi par des palettes éclatantes de légumes ou de gâteaux.

• �Stéphanie DUCHESNE offre une grande variété dans ses œuvres, 
tant au niveau des couleurs que des sujets abordés. 

• �Guy BESNARD démontre une remarquable patience dans la 
photographie d’oiseaux colorés, qu’ils soient posés ou en vol. 

• �Morgane PRONOST - Après nous avoir fait découvrir ses poèmes, 
elle enrichit son parcours artistique en dévoilant des dessins 
réalisés à l’encre, ajoutant ainsi une nouvelle corde à son arc 
créatif.

• �Liliane LOPEZ - Sculptrice polyvalente, elle maîtrise le travail de 
toutes les matières. Elle émerveille par la poésie qui émane de 
chacune de ses œuvres.

• �Yoann PETIT - nous invite à découvrir ses maquettes de poupées, 
révélant un univers minutieux et original.

• �Valérie DAON aime explorer la peinture et la sculpture du nu, 
proposant des œuvres surprenantes.

Espace Michel FREROT 
Lydia MARCHAT

LA COMMISSION CULTURE
DE THAON
présente

à l’Espace Culturel Michel Frérot 
3 rue du Val Amphrye - 14610 THAON

Du samedi 3 au dimanche 4 mai 2025
de 10h00 à 17h00

Vernissage samedi 3 mai à 17h00

 

Les Sculpteurs 
de l’Odon

Terre, Bois, Métal, Pierre
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Commission Culture - Evènementiel - Patrimoine
Maire adjointe : Patricia Leplay en charge de la Culture, Evènementiels et Patrimoine - Conseillère Déléguée : Lydia Marchat en charge des associations 
et des expositions - Membres de la commission : Matthieu Baudry, Anne-Marie Beliarde, Gwenole Bourles, Jean-Yves Grall, Céline Letondeur,  
Erwan Meneses, Catherine Rivière - Sécrétaire de la commission : Véronique Beauquesne

SOUVENEZ-VOUS…
À travers tous les événements de cette  
année 2025, vous avez démontré que 
Thaon est une commune vivante, solidaire, 
dynamique et profondément attachée au 
lien social, à la culture, et au patrimoine.
En tant que Maire adjointe à la Culture, à 
l’Événementiel et au Patrimoine, je tiens à 
adresser un merci sincère et appuyé à toutes 
celles et ceux qui donnent de leur temps, 
de leur énergie et de leur cœur pour faire 
vivre notre commune.
Ces événements, et tous ceux qui ont  
rythmé 2025, n’auraient jamais pu voir le 
jour sans : Véronique Beauquesne fidèle 
parmi les fidèles, l’engagement précieux 
des bénévoles, l’implication des associa-
tions, le professionnalisme des services 
municipaux et intercommunaux, le soutien 
indéfectible des partenaires institutionnels, 
la participation active des commerçants, et 
bien sûr la présence fidèle et enthousiaste 
des habitants.
Votre mobilisation est une vraie richesse 
pour Thaon. Je tiens à vous adresser un 
merci profond, sincère et appuyé.
Merci pour votre temps, votre énergie,  
votre créativité, votre bienveillance et votre 
attachement à notre commune.

JANVIER 2025 
THAON Partenaire du  Festival Harpes d’Exil

AVRIL 2025 
Le Week-end Feel Good : 

Autre temps fort de cette  
année 2025 : la 2e édition  
du Week-end Feel Good, un 
événement placé sous le signe 
du bien-être, de l’échange et 
du partage. 
Durant tout un week-end, de 
nombreux praticiens passionnés 
ont proposé  aux habitants 
un véritable moment pour se  
recentrer, souffler, se recon-

necter à soi et aux autres.
Ateliers, découvertes, temps d’écoute, pra-
tiques douces, échanges bienveillants… 
chacun a pu trouver un espace pour prendre 
soin de soi, dans une atmosphère chaleu-
reuse et apaisante. Cette seconde édition a 
confirmé l’intérêt grandissant du public pour 
ces moments essentiels de ressourcement.

Un grand merci aux praticiens, aux  
bénévoles, aux organisateurs et à toutes les 
personnes présentes pour leur confiance, 
leur énergie et leur présence. 
Ce week-end a été une véritable parenthèse 
de douceur au cœur de notre commune.

Journée internationale de l’autisme : 
30 mars 2025
Une manifestation qui devient un rendez- 
vous de la commune et qui s’articule  
autour de la journée mondiale de sensibi-
lisation à l’Autisme. La mairie de Thaon, 
l’association Thaon Musiques Actuelles et 
l’association Autisme en Basse Normandie 
unissent leurs forces afin de proposer un 
après-midi concert qui se déroule à la Maison 
du Thaon Libre. Ainsi l’association ABN 
intervient afin de sensibiliser aux Troubles 
du Spectre Autistique, l’association Thaon 
Musiques Actuelles présente les différents 
groupes qui la composent et participent 
ainsi à la vie de la commune. Les specta-
teurs ont été cette année encore nombreux, 
ils ont pu se restaurer sur place et partici-
per au don fait à ABN. L’association peut 
ainsi continuer à œuvrer en accompagnant 
les familles que ces troubles atteignent.
Nous vous attendons de nouveau le  
dimanche 12 avril 2026 pour une nouvelle 
édition. 

MAI 2025
Pierres en Lumière : 

Le patrimoine thaonnais mis à l’honneur
Le château de Thaon  et son  spectacle de 
feu saisissant, mêlant puissance, précision 
et émotion. 

La Vieille Église sublimée : 

Son illumination spectaculaire a redonné 
vie à ce monument emblématique de notre  
patrimoine, créant une atmosphère à la fois 
magique, poétique et fédératrice. Soutenu 
par le département  et mis en lumière par 
la société Triptyk. 

JUIN 2025
Rep résen ta t i on 
du spectacle «  le 
dernier voyage du 
docteur Korjaczk » 
par la compa-
gnie papillon noir 
théatre  donnée 
aux élèves de CM2 
et aux habitants 
dans la prolonga-
tion  des commé 
morations du D Day.
Le Dernier Voyage 
du Docteur Korczak est une œuvre théâtrale 
bouleversante qui retrace les derniers jours 
de Janusz Korczak, médecin, éducateur 
et figure emblématique de la défense des 
droits de l’enfant. Refusant d’abandonner 
les orphelins dont il avait la charge durant 
la Seconde Guerre mondiale, il les accom-
pagnera jusqu’au bout, dans un ultime acte 
de courage, d’humanité et de fidélité à ses 
valeurs.
À travers une mise en scène sobre et pro-
fondément émotive, le spectacle interroge 
la dignité, l’engagement, la responsabilité 
et la force du lien éducatif face à l’horreur. 
Cette représentation est à la fois un hom-
mage vibrant à un homme d’exception et 
un témoignage essentiel pour la mémoire 
collective.
Un moment de théâtre fort, sensible et pro-
fondément humain, qui invite à la réflexion 
et au devoir de mémoire
Une Fête de la Musique chaleureuse et  
fédératrice dans la Grande Rue.
Ce fut, sans conteste, une Fête de la  
Musique très réussie  :  L’an prochain, la  
reconduction de cette formule à l’identique 
est d’ores et déjà assurée… pour un succès 
qui en appellera d’autres

Le choix d’organiser la Fête de la Musique 
tout au long de la Grande Rue fut une réus-
site totale, créant un véritable lien entre les 
habitants.

FEEL
GOOD

14 ET 15 OCTOBRE 2023 
ATELIERS 

ÊTRE ET BIEN-ÊTRE 

REFLEXOLOGIE
REIKI

TAI-CHI CHUAN
SOPHROLOGIE
NIROMATHE

COACHING DE VIE
SONOTHERAPIE

CLÉ DE NAISSANCE
RELAXOLOGIE

GEOBIOLOGIE SACRÉE

LA COMMISSION 
CULTURE  EVENEMENTIEL PATRIMOINE

MTL - Local Jeunes - Médiathèque - Espace Frérot
Salle Polyvalente de l’école - Vieille Eglise

THAON

Pré-réservation : culture.mairiethaon@orange.fr
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La soirée a été rythmée par la présence 
d’une dizaine de groupes musicaux, propo-
sant une grande diversité de styles, pour le 
plus grand plaisir d’un public nombreux et 
enthousiaste.
Premiers accords au « Au Code Bar »  : Le 
groupe Brasero nous entraîne dans une 
ambiance rock, portée par des textes poé-
tiques en français.
L’orchestre est composé d’une contrebasse, 
de percussions, de guitares puissantes et 
d’une voix accrocheuse.
Talents locaux rue de l’Ormelet  : deux 
groupes de l’école de musique de Thaon 
sont à l’honneur :
Contrethaon, avec ses 6 musiciens, revisite 
les grands succès internationaux de pop-
rock anglaise ainsi que des morceaux plus 
intimistes et Temporise, formation de 8  
musiciens, enflamme la place avec des 
hits de rock français, invitant le public à  
chanter et à danser. Chants de marins à  
l’esplanade de la mairie. 
Les Mat’lots d’Ouistreham : 10 chanteurs et 
chanteuses, accompagnés de 5 musiciens, 
avec accordéon, violon et guitares basse 
et rythmique. Leur répertoire traditionnel 
de chants de marins transporte immédia-
tement le public au cœur du monde ma-
ritime.
Pause gourmande sous la tente  : Pascal 
Dubois et son équipe de bénévoles du FC 
Thaon Bretteville-Le-Fresne, très investis. 
Une invitation bienvenue à se restaurer 
sous la tente en cette chaude soirée d’été.
Danses bretonnes place des Peupliers  : Le 
Cercle Dansérien de Caen nous fait décou-
vrir la culture bretonne à travers la danse et 
la musique.Plusieurs couples s’initient aux 
danses bretonnes et folks au son endiablé 
des accordéons, bombardes et guitares. 
L’envie de les rejoindre est irrésistible.
Le duo père et fils H91, formé en 2011. 
Leur répertoire revisite les grands succès 
des années 1960-1970 : The Beatles, Alan 
Parsons Project, Supertramp, Elton John, 
Korgis, Bee Gees, Electric Light Orchestra, 
Eagles, Oasis… Deux musiciens reconnus à 
Thaon, qui reviennent toujours avec plaisir. 

Le groupe Cookie Riots : 4 musiciens et 2 
chanteuses interprètent avec énergie les 
succès des années 1970 à 2020, dans un 
style pop-rock parfois folk. Le public, deve-
nu dense, applaudit chaleureusement.
Médiathèque : L’Atelier Trade Mue’sique et 
Kyattsu Ai.
Le public applaudit les élèves de Lina au 
piano et ceux d’Arnaud à la guitare : de 
jeunes talents très prometteurs. Les deux 
formations complètent la soirée par des 
morceaux de musique traditionnelle.
Final à l’esplanade de la mairie Vincent RC 
et les Acolytes anonymes. Vincent signe les 
textes qu’il offre au public, accompagné de 
Yannick à la basse, de Quentin à la bat-
terie et de Jonathan au clavier. Une belle 
complicité musicale pour une fin de soirée 
réussie..

JUILLET 2025
Un contre la montre individuel (33 kms)  
autour de Caen est passé par Thaon : Moment 
historique ! 

Le mercredi 9 juillet 2025, Thaon a eu 
l’immense honneur d’accueillir la 5e étape 
du Tour de France. 
Cet évènement a nécessité en amont la 
mise en place d’un COPIL dirigé par Xavier 
Duhamel : De nombreuses réunions avec la 
Préfecture, Caen la mer, la ville de Caen, le 
Département et « Madame tour de France » 
les commerçants et les élus ont eu lieu  afin 
de permettre la réussite de cette journée.
Journée inoubliable, sous un soleil radieux, 
rythmée par le passage de la caravane, les 
animations, les décorations, les encourage-
ments et l’émotion collective.
La mise en place des animations, notam-
ment autour du sport et de la santé par 
l’AG2R la Mondiale. Fan zone, actions 
sport-santé, solidarité intergénérationnelle 
avec l’association « 1 lettre, 1 sourire », 
Les jeunes footballeurs du FC Thaon 
Bretteville Le Fresne, diffusion de la course  
en continu à la MTL, restauration et bu-
vette assurée par  les associations et les 
commerçants de la commune … 
Et 14 jeunes reporters  Thaonnais avec 
leur radio locale «   Crazy pop pop »  ont 
pris  l'antenne à l'occasion du Tour de 
France pour diffuser sur les ondes de la 
radio Station B, un direct de plusieurs 
heures grâce en autre, à  Thomas Maignan,  
animateur-coordinateur de l'association 

Médialab qui produit des émissions radio, 
qui  accompagne et forme des citoyens à la 
pratique radiophonique,  grâce à Raphael 
Pasquier, journaliste radio et multimédia, 
grâce à Jean Marie Chapedelaine , notre bi-
bliothécaire et le soutien de la DRAC.
Ce projet fait suite à une collaboration avec 
les jeunes de la Bibliothèque de Thaon, 
des étudiants en école de journalisme au 
Craf2s de Colombelles et bénévoles de l'as-
sociation MédiaLab.
Le contenu de cette longue émission portait 
sur le territoire de Thaon, son histoire et ses 
habitants, l'histoire du tour de France en Nor-
mandie et ses anciennes gloires Normandes.
Tout était réuni pour faire de cette journée 
un succès total.
Lorsque le maillot jaune est passé sous vos 
applaudissements, c’est tout un village qui 
vibrait à l’unisson.

NOVEMBRE 2025 
La 1ère FRIPERIE adulte a eu lieu le 30  
novembre, à la Maisons du Temps Libre.
Il y a eu un engouement manifeste de  
la part de potentiels exposants, pour  
réserver un stand. Nous avons accueilli  
22 exposants, pour la location de 41 em-
placements.
Les acheteurs ont ainsi eu un choix certain 
pour trouver les éléments manquant à leur 
garde-robe
Une ambiance conviviale et chaleureuse  
a favorisé les échanges entre vendeurs  
et visiteurs permettant de partager conseils 
et anecdotes autour de la mode et du recy-
clage vestimentaire.
Les camelots d’un jour ont demandé que 
l’évènement soit reproduit en 2026 , mais 
plus tôt en saison; date est déjà prise  :  
dimanche 04 octobre.

DÉCEMBRE 2025
Reste à venir le traditionnel marché de noël 
le dimanche 14 décembre.
À l’aube de cette période électorale, ce der-
nier bulletin municipal est aussi l’occasion 
de vous dire combien votre engagement a 
été  précieux et combien il fait la richesse 
humaine de Thaon.
Ce dernier bulletin de mandat est aussi un 
message de gratitude :
Vous faites vivre Thaon, vous lui donnez 
son âme, sa chaleur et sa force.
Merci pour votre fidélité, votre enthou-
siasme, votre bienveillance et votre sens du 
collectif durant tout ce mandat.

Belles fêtes de fin d’année.
Patricia Leplay, Maire adjointe
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CANTINE ET GARDERIE

Afin d’offrir aux enfants la possibilité de 
profiter de l’extérieur lors des journées 
ensoleillées, une enceinte a été créée autour 
de la cour. Celle-ci est constituée d’un grillage 
et de portillons, garantissant ainsi la sécurité 
des enfants pendant leurs activités en plein 
air. De plus, un passage piéton a été créé en 
face de la micro-crèche pour faciliter l’accès.

DIVERS
STADE MARIN
À la suite d’un cambriolage survenu au club-
house un vitrage et un volet roulant ont été 
installés afin de sécuriser l’accès au bâtiment 
pendant la nuit. Par ailleurs, le filet pare-
ballon sera prochainement remplacé afin de 
maintenir la qualité des équipements sportifs. 

2025 : le Thaon des travaux
Jean-Pierre ISABEL, Maire Adjoint chargé des travaux

BÂTIMENTS
Maison du Temps Libre (MTL)
Suite à des dégâts causés par la manipulation 
des chariots de tables, qui ont abîmé les bas 
de murs, Cyrille est intervenu pour renforcer 
ces parties détériorées. Il a utilisé une toile 
spéciale afin de protéger et de consolider 
les murs, leur assurant ainsi une meilleure 
résistance face à de futurs incidents 
similaires.

EGLISE

Grâce à l’obtention d’une subvention 
départementale les deux piliers à l’entrée de 
l’église ont été entièrement réparés, ce qui 
permet de sécuriser l’accès tout en préservant 
le patrimoine local.

ECOLES
Dans le cadre du programme de rénovation 
énergétique du bâtiment scolaire, une 
opération de remplacement des gouttières 
nantoises a été réalisée. 

MÉDIATHÈQUE

La vieille chaudière au fioul, étant hors 
d’usage, a été remplacée par une pompe à 
chaleur.

VOIRIES

Les anciennes canalisations d’eaux usées 
de la rue de l’Ormelet et de la rue de Duette 
ont été remplacées, ainsi que certaines 
canalisations d’eau potable.

BUSES
Les buses situées rue de Barbières devaient 
être remplacées. Cependant, cette opération 
n’a pas pu être réalisée en raison de la 
présence d’une canalisation qui entrave 
l’accès à leur emplacement. Une nouvelle 
étude est actuellement en cours.

Les travaux d’entretien annuel sont effectués 
par les agents de la Communauté Urbaine et 
par notre agent communal. Je les remercie 
ainsi que les secrétaires.

BONNE ANNÉE 2026 À TOUS

Economiser l’eau



9

Caen la mer
TWISTO FLEX 6  
SE DÉPLACER EN TOUTE LIBERTÉ

Depuis le 30 juin dernier, la commune de Thaon a changé de zone 
Flex en intégrant la nouvelle zone Twisto Flex 6. 

L’objectif : mieux répondre à vos besoins en vous proposant 
davantage de disponibilités et des correspondances optimisées. Et 
bonne nouvelle : vous pourrez désormais rejoindre directement le 
tramway pour des trajets encore plus rapides ! 

Twisto Flex 6 c’est toujours aussi flexible, simple, pratique et c’est 
disponible sur les communes de Thaon, Le-Fresne-Camilly, Rosel, 
Rots et Villons-Les-Buissons. Une offre sur mesure, pensée pour 
tous les habitants, actifs, étudiants ou retraités. 

NOMBREUX AVANTAGES : 
•	 Une réservation possible, dès 15 jours avant et jusqu’à la 

dernière minute. 

•	 Une application simple d’utilisation pour réserver tous vos 
trajets, avec la possibilité de choisir son heure de départ ou 
d’arrivée. 

•	 Un fonctionnement 7 jours/ 7 de 6h30 à 21h30 du lundi au 
samedi et de 9h à 19h le dimanche et jours fériés. 

•	 Un service accessible aux tarifs habituels Twisto. 

•	 Un nouvel arrêt Twisto pour plus de proximité : l’arrêt Thaon 
Stade situé à proximité du stade, rue de l’Ormelet.

Retrouvez tout le détail du service Twisto Flex 6 sur :
www.twisto.fr rubrique Twisto Flex 
https://www.twisto.fr/reseau-twisto/nos-mobilites/twisto-flex.html  
Découvrez la vidéo de présentation du service Flex : 
https://youtu.be/znZi51YjSxk

Caen la Mer
Maison de l’Habitat
Peut vous aider pour :

LOUER UN LOGEMENT
•	 Tout savoir sur la location
•	 Louer un logement social ou un logement privé
•	 Mettre son logement en location
•	 Le logement des jeunes et des personnes âgées
•	 Le logement des personnes en situation de handicap

RÉNOVER ET ADAPTER SON LOGEMENT
•	 Être bien accompagné dans ses travaux
•	 Les aides financières à la rénovation
•	 La rénovation en copropriété
•	 La lutte contre le logement indigne

ACCÉDER À LA PROPRIÉTÉ
•	 Tout savoir  sur la propriété
•	 Les dispositifs et aides financières à l’accession
•	 L’Organisme Foncier Solidaire

Informations et conseils :  
maisonhabitat.caenlamer.fr - 02 31 38 31 38

En bref... 
Indice de Référence    
de Logement (IRL)

Le nouvel indice de référence des loyers 
(IRL) a été publié le 16 juillet 2021 par 
l’Institut National de la Statistique et 
des Études Économiques (Insee). L’in-
dice du 2ème trimestre 2021 s’élève dé-
sormais à 131,12 ; ce qui représente 
une hausse annuelle de 0,42  %. Pour 
rappel, il avait augmenté de 0,09 % au 
1er trimestre 2021. En savoir plus. 

Nouvelle aide pour l’accession  
à la propriété

Action Logement propose une subven-
tion de 10 000 € pour aider les ménages 
à financer leur projet d’acquisition d’un 
logement neuf à titre de résidence prin-
cipale. En savoir plus pour connaître 
les conditions d’éligibilité.

Violences conjugales, les mains  
courantes désormais interdites 

La lutte contre les violences conjugales 
s’intensifie et devient la priorité des 
policiers et des gendarmes. Le Minis-
tère de l’Intérieur a pris de nouvelles 
mesures sur le traitement des plaintes 
des victimes. Les mains courantes sont 
désormais interdites. En savoir plus

Abattement pour le calcul des APL 
des salariés en contrat professionnel

Publié au Journal officiel le 5 juin 2021, 
le décret n°2021-720 du 4 juin crée 
un abattement pour les titulaires d’un 
contrat de professionnalisation bénéfi-
ciaires des aides personnelles au loge-
ment.
En savoir plus

LA LETTRE D’INFOS
n° 41 / octobre 2021

Conseils, informations, animations…
Depuis le 1er janvier 2021, la Maison de l’habitat est l’espace conseil FAIRE de Caen la mer. 
En complément des conseils et informations apportées aux ménages, elle développe des ani-
mations à destination des particuliers et professionnels de la rénovation  : permanences du 
guichet sur les communes de Caen la mer, semaine de la rénovation, présence d’un stand sur 
certains marchés communaux, opération de thermographie de façade des logements…

Retour sur la troisième
Semaine de la rénovation

La semaine de la rénovation n°3 s’est tenue du 22 au 26 juin 2021. Durant 4 jours, la Maison de 
l’habitat Caen la mer et ses conseillers parternaires ont proposé aux ménages différents wébi-
naires : « Bien chauffer et isoler son logement », « Investir dans l’ancien », « Rénovation BBC 
d’une maison »… et des visites de chantier de rénovation. Pour ceux qui n’ont pas pu suivre les 
wébinaires, ces derniers sont en ligne sur la chaîne Youtube de Caen la mer :
Voir les webinaires de la semaine de la rénovation sur YouTube

Visite de chantier d’une rénovation globale à Giberville : 
isolation des murs par l’extérieur, isolation des combles per-
dus, chaudière gaz à condensation et installation d’une VMC 
Hydro B. Objectif : gain énergétique de 60 %Webinaires (juin 2021)
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Ma Prime Rénov’ élargie aux propriétaires bailleurs

L’un des objectifs du volet logement relatif à la loi Climat et résilience porte sur la qualité de l’habitat. Parmi les mesures concernant le logement 
et l’habitat, on trouve notamment :

Les 15, 16 et 17 octobre 2021, retrouvez l’équipe de la Maison de l’habitat 
au Salon de l’Immobilier neuf organisé au parc des expositions de Caen 
par Logic Immo et la FPI. La Maison de l’habitat Caen la mer y tiendra 
un stand pour renseigner les visiteurs sur les dispositifs d’accession à la 
propriété et notamment y présenter les aides de Caen la mer.

Jusqu’à présent Ma Prime Rénov’ s’adressait aux propriétaires occupants et aux copropriétés. Depuis le 1er juillet 2021, 
cette aide financière s’adresse également aux propriétaires bailleurs pour leur maison individuelle ou sur les parties pri-
vatives des logements lorsqu’ils sont en copropriété. Y sont éligibles tous les devis signés après le 1er octobre 2020. Pour 
tout savoir en détail rendez vous sur le site internet de MaPrime Rénov’.

Loi Climat et résilience pour le logement

La Maison de l’habitat présente au 
Salon de l’immobilier du neuf  

02 31 38 31 38maisonhabitat.caenlamer.fr

PPrreenneezz  
ddaattee  !!

Les permis de louer et de permis de diviser ont pour buts :
 ΁ D’assurer un logement digne aux locataires.
 ΁ De lutter contre l’habitat dégradé (habitat indécent, insalubre, 

marchands de sommeil).
 ΁ Des évolutions quant à la performance énergétique 

d’un logement décent : pour les contrats de lo-
cation conclus à compter du 1er janvier 2023, le 
seuil de décence énergétique est fixé à 450Kwh 
d’énergie finale par mètre carré de surface 
habitable et par an, en France métropolitaine 
(décret n°2021-19 du 11.1.21). Ensuite, les 
logements suivants seront interdits à la mise 
en location selon le calendrier ci-dessous :
• 1er janvier 2025 : interdiction de mise en lo-

cation des logements G
• 1er janvier 2028, interdiction de mise en loca-

tion des logements F 
• 1er janvier 2034 interdiction de mise en location des 

logements E
 ΁ L’interdiction d’augmenter les loyers des logements éner-

givores : pour les logements de la classe F et G, il sera im-
possible de procéder à une révision du loyer en cours de bail, 
d’appliquer un loyer supérieur à celui du précédent locataire, 
de procéder à une augmentation du loyer lors de renouvelle-
ment du bail. 

 ΁ La réalisation d’audit énergétique en cas de vente immobi-
lière : cet audit est obligatoire pour les maisons individuelles 
ou les immeubles non soumis au statut de la copropriété ; 
appartenant aux classes énergétiques D, E, F ou G (au sens 

du CCH : L.173-1-1), lors de la mise en vente de tout ou 
partie de ces bâtiments. La mise en location de ces 

logements n’est pas soumise à la réalisation de cet 
audit. Le contenu de cet audit sera précisé par arrê-
té. Il devra comporter des propositions de travaux 
permettant d’atteindre une rénovation énergétique 
performante.  

 ΁ La mise en œuvre d’un droit de surplomb pour 
l’isolation thermique par l’exterieur : l’objectif de 
cette mesure est de simplifier la réalisation de tels 

travaux. Il instaure pour le propriétaire d’un bâti-
ment existant situé en limite de propriété, un droit 

de surplomb de 35 cm au plus sur le fonds voisin, lui 
permettant de procéder à sont isolation thermique par 

l’extérieur (loi : art. 172 /CCH : L.113-5-1)

Lydia MARCHAT, Conseillère Déléguée aux Associations

DÉCHÈTERIE 
Des nouvelles modalités d'accès 
aux déchèteries

Pour simplifier les entrées et fluidifier la circulation
La Communauté urbaine modernise ses déchèteries. Une 
nouvelle gestion d'accès sera déployée progressivement sur 
les 7 déchèteries du territoire pour une mise en service en 
septembre 2026. Objectif: fluidifier la circulation, simplifier 
vos démarches et mieux vous accompagner dans vos dépôts.
Grâce à la lecture des plaques d'immatriculation, plus 
besoin de sortir vos papiers à chaque passage. L'accès se 
fait automatiquement, c'est plus simple pour tout le monde ! 
Et si vous utilisez un autre véhicule, comme une voiture 
de location ? Pas de souci, un QR code généré lors de 
l'inscription permet d'accéder aux déchèteries même sans 
son véhicule habituel.

La mise en place de ce nouveau système sera progressive, 
afin de permettre aux usagers d'effectuer les démarches 
d'inscription nécessaires sur le site internet de Caen la mer. 
Les sites concernés par la reconnaissance des plaques ou 
par la lecture du Qr Code sont les déchèteries de Bretteville-
sur-Odon, Bretteville-l'Orgueilleuse, Colombelles, Fleury-
sur-Orne, Hermanville-sur-Mer, Ouistreham et Mouen.

Dès maintenant : vous pouvez enregistrer votre véhicule et 
obtenir un QR code surcaenlamer.fr, rubrique« Déchèteries ».
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Centre Communal d’Action Sociale
Xavier DUHAMEL, vice-Président du CCAS

Les modes de fonctionnement et de financement 
de la Commission restent inchangés : le budget 
est constitué essentiellement de la subvention 
octroyée par la Commune, complétée de dons, 
legs et revenus divers.

Le CCAS se réunit périodiquement et à 
chaque fois que cela s’avère nécessaire. Il 
est important de rappeler que les sujets dont 
il débat, ainsi que les décisions qui sont 
prises, le sont dans la plus totale discrétion 
et que le CCAS est toujours à l’écoute des 
personnes confrontées à des difficultés, 
ponctuellement ou durablement.

ACTIVITÉS  
DE LA COMMISSION
LES AIDES FINANCIÈRES EN 2025 :
Bons de chauffage : 12 dossiers ont reçu une 
réponse positive ; l’aide individuelle s’élève 
à 255,00 €.

Vélos électriques : Vous pouvez toujours 
déposer une demande d’aide pour l’achat 
d’un vélo  électrique néanmoins soumise 
à conditions de revenus. Pour une aide 
individuelle de 150,00 € ou de 200,00 €.

Bafa : Nous rappelons que le CCAS verse une 
participation de 100 € pour l’obtention du 
Bafa. Cette participation est accordée sans 
condition d’âge et de revenus. Il suffit de 
fournir au CCAS un document attestant la 
réalité de la formation. 

Téléassistance : Présence Verte : Les bénéficiaires 
sont des personnes âgées seules. Cette aide, qui 
est de 15 € par mois, est néanmoins soumise à 
conditions de revenus.

Aide à la personne : Aides personnalisées 
d’urgence pour 7 personnes en difficultés 
exclusivement alimentaire.

Cette année, nous avons soutenu un jeune 
de la commune en lui accordant une 
aide financière dont le remboursement 
s’échelonne sur plusieurs mois, néanmoins 
soumise à conditions de revenus.

LES RENCONTRES NUMÉRIQUES
En mai 2023 une convention  (les 
rencontres numériques) a été signée entre 
le Département du Calvados et la commune. 
Un conseiller numérique du Département 
du Calvados propose des ateliers individuels 
informatique pour tous les habitants de la 
commune les mercredis une semaine sur 
deux de 9h00 à 12h00, soit 3 rendez-
vous d’une heure individuelle. Vous pouvez 
contacter le conseiller numériques Monsieur 
Brice ANDRE au 06 98 64 82 88 ou : 
brice.andre@calvados.fr. 

Depuis le 07 janvier 2025 La Mairie vous 
propose une Mutuelle Communale avec 
la collaboration de la «  Mutuelle familiale 
de Normandie  ». Vous pouvez adhérer 
à cette Mutuelle à plusieurs niveaux de 
remboursements pour vos soins. Le conseiller 
de cette mutuelle Monsieur Christophe 
CAURA est joignable au 07.50.75.10.85. 
Des formulaires d’informations sont disponibles 
en Mairie.  

LA CONSTITUTION DE DOSSIERS
Le CCAS peut apporter son aide à la constitution 
de certains dossiers administratifs :
• �Maintien à domicile

• �ADPA :  
Aide Départementale aux Personnes 
Agées

• �Aide Sociale :  
aide à domicile, entrée en Etablissement

• �Obligation alimentaire

• �RSA : Revenu de Solidarité Active

• �Transports : Cartes Twisto :  
gratuité, tarifs réduits.

MANIFESTATIONS DIVERSES
Salon des collectionneurs :
Le salon qui a eu lieu le 16 février 2025 
à la MTL, a réuni comme tous les ans une 
vingtaine d’exposants. Les visiteurs, certains 
«  connaisseurs  », d’autres «  curieux  », 
étaient nombreux.

Semaine Bleue :

Le vendredi 10 octobre après-midi :
Thé dansant avec la chanteuse  «  Nathalie 
GUERET » à la MTL.

Repas des Ainés :

Le 19 octobre, nous organisons le repas des 
Ainés à la MTL. Celui-ci a été préparé par 
« Dav’Traiteur ».  L’accompagnement musical 
était assuré par « Cocktail Passion ».

La journée a été un succès. Nous remettons 
une composition florale à notre doyenne 
ainsi qu’à notre doyen présents à cette 
manifestation.  

Téléthon :
Marche de 24h00 en relais à partir du 
vendredi soir 18h00 sur un parcours de la 
commune organisée par  «  Courir par tous 
les Thaon  », les dons sont de 1542,00 €. 
Le CCAS a cuisiné et vendu 118 parts de 
Tartiflettes, les dons sont de 1897,00  €. 
Marche autour du village et Dictée, les 
dons sont de 27,00 €. Pause gourmande 
organisée par l'«  APE  », nous remet un 
chèque d’un montant de 200,00 €. L’atelier 
DECO organisé par «  ABAM  », les dons 
sont de 55,00 €. Le FLASHMOB organisé 
par «  Danse et Forme  », les dons sont de 
289,00  €. Soit un total des collectes des 
dons pour le téléthon 2025 de 4010,00 €.

Arbre de Noël des enfants de la commune :

Dimanche 07 décembre, 65 enfants de la 
commune accompagnés des parents viennent 
au spectacle de Noël animé par « Geogeo le 
clown » les enfants ont beaucoup apprécié 
et participé à ce spectacle. Ensuite, le Père 
Noël a offert des sachets de chocolats et des 
bénévoles du CCAS ont distribué le goûter 
aux enfants et aux parents. 

COMPOSITION DE LA COMMISSION 
EXÉCUTIVE :
Président : Richard MAURY, Maire

Vice-Président : Xavier DUHAMEL

Membres élus de la Commission :
Annie MICHEL
Kris MARGUERITE
Ségolène LETELLIER
Ludovic AVENEL-VOISIN
Membres désignés par le Maire :
Jean-Noël BOIXIERE
Sylvie GUIBON
Yvette KERHERVE
Odile MEDING
Josiane POLICE

Salariée à temps partiel pour le CCAS :
Véronique BEAUQUESNE « dont le 
travail est très apprécié ainsi que son 
implication aux préparations des diverses 
manifestations »
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BIENVENUE AU CENTRE DE LOISIRS SAINT-CONTEST / AUTHIE / THAON !
Un lieu pour grandir, s’amuser et s’épanouir.

Au Centre de Loisirs Saint-Contest / Authie 
/ Thaon, les enfants s’épanouissent, rient, 
explorent et découvrent le monde. Grâce à 
des activités variées, des projets collectifs et 
un encadrement passionné, chaque enfant 
repart avec des souvenirs et des compétences 
pour la vie.

Le Centre de Loisirs accueille les enfants de 
3 à 12 ans dans un cadre sûr, chaleureux 
et rempli de découvertes. Avec 80 enfants 
répartis en deux groupes, nous veillons à ce 
que chacun trouve sa place et s’épanouisse 
à son rythme :

•	 3 à 5 ans : 32 places

•	 6 à 12 ans : 48 places

HORAIRES ADAPTÉS ET FLEXIBLES
Le centre est ouvert tous les mercredis en 
demi-journée, avec des horaires pensés pour 
les familles :

•	 Matin : 7h30 – 9h30

•	 Midi (sans repas) : 11h50 – 12h10

•	 Après-midi (avec repas) : 13h15 – 13h45

•	 Soir : 16h30 – 18h30

Pendant les vacances scolaires, place à 
la journée complète, avec activités, jeux et 
découvertes de 7h30 à 18h30.

NOS VALEURS : GUIDER, 
ACCOMPAGNER, GRANDIR ENSEMBLE
Au Centre de Loisirs, nous croyons que chaque 
enfant peut devenir acteur de sa journée. 
Nos valeurs fondamentales : bienveillance, 
respect, solidarité, laïcité et citoyenneté, 
guident toutes nos actions.

Nous voulons que chaque enfant :

•	 Se sente accueilli et écouté,

•	 Développe son autonomie et sa créativité,

•	 Apprenne à coopérer et à vivre ensemble,

•	 Découvre le respect de l’environnement 
et l’importance des gestes responsables.

UNE ÉQUIPE D’ANIMATION DYNAMIQUE
Notre équipe passionnée accompagne chaque 
enfant avec écoute, énergie et créativité. Les 
animateurs organisent les activités, les projets 
collectifs et les événements tout en veillant 
au bien-être et à la sécurité de chacun.

DES ENFANTS ACTEURS DE LEUR CENTRE
Ici, les enfants ne sont pas seulement 
participants, ils sont acteurs !
Ils contribuent à la préparation des activités, 
au rangement, à l’organisation des goûters et 
même à des projets collectifs qui s’étendent 
sur plusieurs jours. Une manière ludique 
de prendre des responsabilités, d’apprendre 
à collaborer et de se sentir fiers de leurs 
réussites. 
Au Centre de Loisirs, chaque saison participe 
à des moments forts : Halloween | Semaine 
du Goût | Noël | Carnaval et Mardi Gras….

Ces événements sont autant d’occasions 
de créer des souvenirs, de partager et de 
renforcer les liens entre enfants, familles et 
générations. 

INSCRIPTION
Pour inscrire votre ou vos enfants, il est 
nécessaire de résider dans l’une des 
communes de Saint-Contest, Thaon, Authie, 
Villons-les-Buissons ou Cambes-en-Plaine.

Nous serons ravis de répondre à vos questions 
et de vous accompagner dans l’inscription : 
•	 06 18 24 81 68 

•	 crocloisirs@uncmt.fr

11

Centre de loisirs Saint Contest / Authie / Thaon
Leila GIL, directrice périscolaire et extrascolaire du centre
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Une année pleine d’élan 

L’Association des Parents d’Élèves de l’école de Thaon 
contribue au soutien de l’école par diverses initiatives. 
Forte d’une cinquantaine de bénévoles, elle multiplie 
les occasions de se retrouver autour d’événements 
conviviaux au bénéfice direct des projets portés par 
l’équipe enseignante. 

L’année 2025 restera dans les mémoires comme une saison riche : 
plus d’une dizaine de rendez-vous ont rythmé la vie de l’école du 
village, de la tombola d’Halloween à la bourse aux jouets, en passant 
par la vente de sapins, l’après-midi jeux de société, la soirée cinéma, 
le loto, le carnaval, la chasse aux œufs, la kermesse de l’école, sans 
oublier la course « Le Thaon qui court ». L’association a également 
pris part à l’évènement Pierre en Lumière et au Téléthon.

Lors du carnaval, pour la première année et le bonheur de tous, les 
enfants ont défilé déguisés et en musique dans la commune avec 
un  «  bonhomme carnaval  » confectionné par quelques parents.  
Il a fait l’objet du traditionnel jugement à l’issue d’un spectacle  
saisissant de la compagnie Flamanime qui a su émerveiller petits  
et grands.

Le trail nature « Le Thaon qui court » a connu un succès grandissant 
lors de sa 4e édition : 400 adultes et plus de 100 enfants ont pris 
le départ. A noter l’ajout d’un nouveau parcours de 18 km, dont 

un passage atypique dans le terrain de moto cross de Basly, venant  
compléter les parcours habituels (400 m, 2 km, 5 km et 10 km).

Ces évènements ont permis d’offrir un chèque de 7 000 € à l’école 
lors du spectacle de fin d’année.

Un immense merci à tous les participants qui insufflent leur énergie 
à chaque action  et aux différentes parties prenantes qui rendent ces 
moments possibles !

Après Tiphaine l’année dernière, l’association vit encore un tournant 
avec le départ de Barbara, trésorière investie depuis 8 ans. Nous lui 
adressons toute notre gratitude.

Un nouveau bureau prend le relais avec Lucille, Fabrice, Johann et 
Guillaume.

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux bénévoles qui nous 
ont rejoints. L’aventure continue, et nous avons toujours besoin  
de nouvelles forces vives. Que vous ayez une heure, une journée ou 
davantage à offrir, votre aide sera précieuse.

Contact : apelamarellethaon@gmail.com

A.P.E. la Marelle

Le projet de rénovation énergétique de l’école élémentaire est lancé. 
L’appel d’offres est en cours et le démarrage du chantier devrait avoir 
lieu au printemps.

D’importants travaux sont prévus :

• Isolation thermique par l’extérieur pour tout le bâtiment sauf le bureau 
de la directrice et la salle informatique qui seront isolés par l’intérieur.

• Installation d’un nouvel auvent entrée nord.

• Remplacement des menuiseries actuelles simple vitrage en bois par des 
fenêtres pvc double vitrage.

• Installation de stores extérieurs face sud isolation des combles par 
soufflage de laine de verre. 

• Pose de nouveaux radiateurs chauffés par 2 pompes à chaleur air/eau.

• Ventilation double flux pilotée par une GTC simplifiée.

• Remplacement de l’éclairage actuel (néons) par des LEDs.

Le montant des travaux est estimé à 835 662€ HT. Nous avons 
obtenu une subvention «fonds verts » de l’Etat à hauteur de 40% des 
travaux éligibles, soit 299 087 €. Nous avons également demandé 
une subvention de 75 000 € auprès du Syndicat d’Electrification du 
Calvados (SDEC). Un nouveau jeu à destination des jeunes (4 à 12 ans) 
a été installé près du city-stade, pour la plus grande joie de nos ados, 
pour un coût de 26797€.

Ecole, Enfance, Jeunesse
Isabelle BONAMY, Maire Adjointe chargée des Affaires Scolaires de l’Enfance 
et de la Jeunesse

L’école à Thaon
Ce sont 225 élèves qui ont fait leur rentrée à l'école de Thaon. 
Répartis sur 10 classes, les élèves de la petite section au CM2 
ont repris le chemin de l'école sous le soleil de septembre. 
« Tous différents, tous unis ! » tel est notre projet fil rouge de 
l'année. Ce thème nous permettra de travailler autour de la 
bienveillance, l'empathie, la différence...

L'école accueille trois nouveaux enseignants : Sophie Marette 
en GS CP, Thibault Patin en CE2 et Gwenaëlle Gazengel en 
CM2. Marie-Elise Prieur, brigade rattachée à l'école, est 
en poste sur l'année en CE2-CM1. D'autres ont profité de 
l'été pour changer de niveau  : Agnès Groult passe ainsi de 
la grande section au CP et Élodie Raison du CP au CM1. 
Carine Basley accueille toujours les petites sections, tout 
comme Catherine Pouchous et Eric Beer avec des moyennes 
sections. Alexandra Boblet enseigne aux moyens-grands, 
Sabine Hardel aux CE1 et Karine Chèze aux CM2, la moitié 
de la semaine. Adeline, Lydie, Priscilla et Sophie assistent 
les enseignantes de maternelle, Gaëlle, Lætitia et Sandrine 
accompagnent les élèves à besoins particuliers.

Une classe d'eau est prévue pour les CP, CE1, CE2, CE2 CM1 
et CM1 en juin. Des projets sportifs sont prévus sur l'année : 
tennis de table, tennis, natation, football, Savoir Rouler à 
Vélo... Des sorties culturelles sont programmées de la petite 
section au CM2, cinéma, théâtre... Bref, de quoi laisser un 
peu de place aux français et aux mathématiques !

Karine CHEZE, directrice du groupe scolaire primaire (maternelle et 
élémentaire)
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Vous êtes en recherche d’un mode d’accueil pour votre 
enfant de moins de 3 ans ? 

La commune de Thaon dispose d’un Relais Petite Enfance. Grâce 
à une convention entre 6 communes du secteur et l’association 
Familles Rurales, ce dispositif propose de vous accompagner dans 
la recherche d’un mode d’accueil, vous renseigner sur les places 
disponibles, les aides possibles, les modalités d’élaboration d’un 
contrat de travail entre parents et assistant maternel… Madame 
Lucie Roy, éducatrice de jeunes enfants et responsable du RPE 
l’Oasis de notre village est à votre écoute au 02.31.24.87.06 ou 
07.81.19.07.36. ou par mail rpe.oasis@famillesrurales.org .

Vous trouverez ci-dessous le bilan de ses actions en direction des 
assistants et assistantes maternelles pour cette année 2025.

Par ailleurs, la commune dispose d’une micro-crèche qui peut 
accueillir 10 enfants (équivalent temps plein). 

La micro-crèche est gérée par le groupe Léa&Léo via une 
Délégation de Service Public qui vient d’être reconduite. Pour les 
inscriptions, rendez-vous sur le site www.lealeo.com  . Monsieur 
Yohann ECHE, responsable de la structure est à votre disposition 
au 02.61.67.05.90.

Les services périscolaires
Cette année scolaire 2025/2026, les enfants inscrits à l’école sont 
au nombre de 225. 

Chaque jour, ce sont entre 200 et 210 enfants qui mangent au 
restaurant scolaire en 2 services. Le prestataire de restauration est 
CONVIVIO, entreprise située à Avranches.

Une centaine d’enfants sont inscrits pour la garderie périscolaire 
du matin et/ou du soir. 

Madame Marie-Claire Transon, responsable du pôle périscolaire, 
est à votre disposition pour toute question en lien avec la pause 
méridienne ou la garderie au 02.31.94.15.76 ou 06.70.66.44.11, 
ou directement au restaurant scolaire jusqu’à 18h30 les jours de 
classe.

Petite enfance et périscolaire
Catherine RIVIERE, Conseillère déléguée

Contact : 02 31 24 87 06 ou 07 81 19 07 36
rpe.oasis@famillesrurales.org
https://calvados.famillesrurales.org

MICRO CRECHE HAPILI THAON
En tant que nouveau responsable de la micro-crèche d’hapili 
Thaon depuis Septembre 2025 j'ai mis en place un partenariat 
avec la boulangerie de Thaon pour la livraison de pain 2 fois par 
semaine pour les repas des enfants, ainsi qu’un renouvellement du 
partenariat avec la bibliothéque.

Nous allons organiser des sorties dans Thaon et mettre en place 
par la suite des journées à thème comme pour Halloween ou bien 
des journées pyjama.

Yoann ECHE, référent technique
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Finances 2024 
Emmanuel Gossieaux, Maire Adjoint, chargé de l’Urbanisme et des Finances. 

L’année 2024, est une année de stabilisation de l’ensemble des 
finances. Il a fallut presque 5 ans pour rééquilibrer la structure 
financière de la commune. Les comptes sont sains ! Cet état de fait 
est confirmé par l’avis du trésorier public de la commune.  

Suite à tous nos efforts, le bilan est très satisfaisant avec une tréso-
rerie totale de  764 374 €. La capacité d’auto-financement de la 
commune est dorénavant fiabilisée et en progression constante. 
Cette dernière s’élève à 234 051 € pour 2024, à un niveau le plus 
élevé depuis de longues années. La commune peut maintenant 
réinvestir dans des projets structurants, en s’appuyant sur l’aide de 
financements de la banque d’investissement pour étaler des enga-
gements pérennes sur de longues durées, dans les domaines du 
bâtiment et de la voirie. La banque d’investissement a analysé la 
situation financière de la commune, et l’a notée très positivement. 
Par conséquent, elle nous a donné un accord de principe pour 
financer le projet de rénovation énergétique des écoles et la pre-
mière phase de la rue de l’Ormelet. Les dossiers de prêts seront 
déposés début 2026. 

Cette situation financière saine doit maintenant perdurer chaque année. 
Une gestion rigoureuse des deniers publics des citoyens de Thaon est indis-
pensable. Les investissements engagés et à venir vont forcément endetter 
la commune sur de longues durées (écoles et voirie), mais de manière très 
raisonnable au regard de la stabilité budgétaire et de la capacité d’autofi-
nancement de la commune actuellement. 

Finances 2024
Emmanuel GOSSIEAUX, Maire Adjoint, chargé de l’Urbanisme et des Finances
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Association des Bénévoles et Amis de la 
Médiathèque de THAON
A l’occasion de notre assemblée générale du 
7 octobre 2025, nous avons fait le point sur 
notre première année d’activité.

Nos objectifs sont modestes  : proposer de 
la convivialité, du partage, rentabiliser des 
objets ou fournitures destinés au rebut. 
Nos ateliers avec les enfants, les « leçons » 
d’anglais de Margaret, le «  papotricot  » 
avec Nadine sont ces moments partagés 
dans la bonne humeur, la convivialité et le 
mélange des générations. Une opportunité 
c’est présentée cette année avec le passage 
du tour dans notre commune. Comment 
participer à cet évènement exceptionnel.  
Avec nos tricoteuses nous avons pensé au 
« Yarn bombing », ou plus simplement « le 
tricot urbain  ». Plutôt que d’habiller des 
arbres ou des bancs, nous avons déniché 
trois vélos que toutes nos tricoteuses ont 
transformés en œuvre d’art éphémère. Notre 
« Petite Jardinerie » a accepté de les mettre 
en sécurité et en valeur avant le passage du 
Tour, nous l’en remercions. 

Le 9 juillet, ils trônaient devant la Mairie et 
le stand radio de nos jeunes animateurs. Les 
enfants souhaitaient également participer à 

cet évènement, Josiane les a accompagnés 
dans la confection de pompons qui ont 
complété l’habillage de nos vélos et décoré 
le stand radio. 4 épouvantails, confectionnés 
par notre infatigable Josiane ont complété 
l’ornement floral des parterres devant la 
Mairie, ils ont été vendus au profit de 
l’Association.

Toujours « le partage » en proposant du co-
voiturage pour des évènements culturels, ce 
fut le cas pour « Bloody Fleury », le salon du 
livre Policier. 

Pour ce qui est du recyclage, nous avons 
rentabilisé les livres issus du désherbage 
de la médiathèque (ils sont confiés à 
l’association par le biais d’une convention, 
Mairie/Association). Nous les avons proposés 
à la vente à l’occasion de la foire aux greniers 

du 4 mai. Ce qui n’a pas été vendu a été 
donné à la Librairie Solidaire « Saperlotte » à 
Caen. Le bénéfice des ventes nous a permis 
d’investir plus de 200 € dans l’achat de 
livres d’occasion qui complètent l’offre de la 
médiathèque.

Nos activités et ateliers sont reconduits 
Un  atelier informatique  fonctionne depuis 
novembre le lundi de 9h30 à 12h à la 
médiathèque. Nous projetons une sortie 
«  SYVEDAC  », une journée à Villedieu-les-
Poêles (fonderie cloches, ateliers Mauviel). 
Une découverte du trait zen, un atelier floral 
autour du livre, une sortie à Caen en utilisant 
les transports en commun…. 

Nous allons peaufiner notre mode de 
communication, mais si une activité vous 
intéresse, vous pouvez nous joindre en 
appelant un des membres du bureau qui 
enregistrera vos coordonnées afin de vous 
informer de notre calendrier. 

Anne-Marie 06 83 16 13 33
Nadine 07 82 30 70 49
Pascale 06 33 76 23 42
Nelly 06 89 52 75 23
Josiane 06 18 24 38 61
Très belle année 2026 à toutes et à tous.

ABAM

Associations
et activites de loisirs
Lydia MARCHAT, Conseillère Déléguée aux Associations

Je voudrais louer la bonne santé de nos associations 
et activités de loisirs avec notamment une nette 
augmentation des adhérents pour Danse et Forme, 
le Foot FC Thaon, Courir par tous les Thaon, 
Mue’sique, Thaon-Creully Tennis de table.
Les nouvelles activités se pérennisent L’Art Floral, 
les cours de Modelage – Peinture, l’ABAM (amis de 
la bibliothèque), l’AMAP
Je salue la nouveauté, les « Ateliers du Mercredi » 
artistiques et culinaires animés par Anélia.
Je remercie les organisations qui  régalent et 
distraient le village ou celles qui attirent des 
passionnés L’UNC, l’APE, la Médiathèque, le 
CCAS, Le comité de jumelage Waldo, Thaon 
Musique Actuelle, Les cours de Lina au piano, le 
Club de Thaon Libre, La Conquérante, Les Jardins 
Thaonnais, la Saint-Hubert Thaonnaise.
Celles qui mettent en valeur notre patrimoine et 
des œuvres locales Les Amis de la Vieille Eglise, 
Route Serge Saint.
Je complimente et félicite tous les bénévoles qui 
font que la population thaonnaise profite de toutes 
ces différentes activités sportives, culturelles et 
manuelles.

La quantité et la qualité de ces animations 
proposées contribuent à dire qu’il fait bon vivre 
dans notre village.

Maxime Duval, président de l’association

L’association fête sa première année
Notre association vient de souffler sa 
première bougie. En seulement un an, 
nous avons eu le plaisir d’accueillir de 
nouveaux membres et de renforcer notre 
dynamique. Nous avons également 
élargi notre équipe d’encadrement. 
Adrien et Sébastien nous rejoignent 
pour préparer et accompagner les 
coureurs lors de nos séances du 
mercredi et du dimanche. Le bureau 
les remercie chaleureusement et leur 
souhaite la bienvenue. Cette année 
marquait aussi la création de nos 
maillots aux couleurs de Thaon. Grâce 
à eux, (et surtout à nos coureur) Thaon 
voyage désormais partout en France, 
et même jusqu’à Naples lors de nos 
déplacements sportifs. Parmi les temps 
forts de l’année, nous avons organisé 
notre 3ème édition des 24 heures 
Marche-Course au profit du Téléthon. 

Un moment solidaire et fédérateur. 
Nous avons aussi tenu notre première 
brocante en partenariat avec l’UNC, 
un beau moment de partage qui 
sera renouvelé cette année.  Lors du 
passage du Tour de France, grâce à la 
cohésion d’équipe nous avons pu tenir 
un stand restauration contribuant à 
l’animation locale et au plaisir de tous. 
Nous tenons à remercier sincèrement 
le conseil municipal pour son soutien 
matériel et financier, indispensable 
au bon déroulement de nos projets. 
Cette aide nous permet de continuer 
à grandir et à proposer des actions 
inscrites dans la vie locale. Enfin, nous 
adressons un immense merci à nos 
90 adhérents. Merci à celles et ceux 
qui ont renouvelé leur confiance et 
bienvenue aux nouveaux membres qui 
rejoignent cette belle aventure. Votre 
présence, votre énergie et votre esprit 
de groupe font toute la force de notre 
association.

Courir par tous les Thaon



16

La commune s’est à nouveau vue décerner la reconnaissance  
« Territoire engagé pour la nature », témoin de son engagement en 
faveur de la biodiversité, pour les années 2025 à 2027. 

Nous rejoignons ainsi les 569 collectivités déjà reconnues au niveau 
national, dont 64 en Normandie. 

ACTIONS RÉALISÉES CETTE ANNÉE :
Plantations participatives : janvier 2025

15 habitants ont participé à la plantation d’une haie de 80 arbres 
autour du parking du stade Claude Marin. Un grand merci à eux, 
ainsi qu’au service « espaces verts » qui avait préparé le terrain.

Les agents intercommunaux ont également planté 7 pommiers dans 
le lotissement «  la couture » et 7 grands arbres à différents endroits 
de la commune.

Opération « commune propre » : 30 mars 2025

Il y avait une trentaine de marcheurs et une quinzaine de coureurs 
pour ramasser les déchets. Nous avons ramassé 75,5 kg de déchets, 
dont la moitié le long des chemins de campagne ! C’est un succès, 
au vu du nombre de participants qui augmente et malheureusement 
également de la quantité de déchets ramassés.

Réunion avec des agriculteurs de Thaon : 5 mars 2025
Des contacts ont été donnés ainsi que des conseils pour planter des haies.

Opération « ma haie, mon jardin » en lien avec Caen La mer :
8 habitants ont reçu gratuitement (de la part de Caen la mer) des 
kits d’arbustes pour planter une haie chez eux  : au total, cela fait 
200 mètres linéaires d’arbres qui seront plantés sur notre territoire.

Opération « Piqu’en ville » avec Caen La Mer :

Beau succès de cette opération (voir article spécifique) qui prend 
fin avec le Groupe Mammalogique Normand cette année, mais vous 
pouvez contacter la commission environnement par mail si vous 
souhaitez créer des passages entre les jardins pour les hérissons.
biodiversitethaon@gmail.com

La médiathèque se met au vert : 22 novembre 2025

Lancement de l’Atlas de la Biodiversité : Anaïs Jardin (du CPIE) a 
présenté devant 25 personnes les objectifs de cet atlas : récolter 
un maximum de données concernant la faune et la flore de Thaon 
afin de réaliser une cartographie la plus complète possible et en 
particulier repérer des espèces à protéger. 

Différentes animations seront proposées durant les 3 années à 
venir : sorties natures, bricolages et 30 animations scolaires sont 
programmées. 

Les habitants sont sollicités pour signaler toutes les plantes, 
insectes et animaux observés sur la commune à l’adresse mail : 
biodiversitethaon@gmail.com Ils peuvent envoyer une photo pour que 
l’espèce observée soit identifiée par des experts naturalistes.

La journée a eu du succès : enthousiasme des participants (que ce 
soit des bénévoles, exposants et visiteurs !). Environ 100 personnes 
sur la journée. Un passage à hérissons à été créé près de l’école 
maternelle pour faire connaître le programme piqu’en ville toujours 
d’actualité dans la commune. Une grainothèque a été installée dans 

Biodiversité et Transition écologique 
à Thaon : une nouvelle reconnaissance TEN
Isabelle BONAMY, maire adjointe

remise du label à Saint Lô

Des coureurs ont participé à l’action

© Alain Brard



l’entrée de la médiathèque et reste à disposition des habitants qui 
peuvent prendre (et déposer) des graines de leur jardin. Je remercie 
les nombreux bénévoles qui ont proposé des animations très variées 
(fabrication de nids d’hirondelles, de gîtes à insectes et de boules 
de graisses pour les oiseaux, pliage de vieux livres pour réaliser des 
fleurs ou des hérissons, lectures d’albums de kamichibaï, jeux de 
société…) 

Renouvellement de l’éclairage sportif du terrain d’entrainement du stade 
Claude Marin : 8 mats et 8 éclairages ont été changés cet été pour 
un coût communal de 24 404,86 € (coût du projet de 73 214,57€ 
avant subventions). Cette nouvelle installation permettra de satisfaire 
les joueurs qui auront un meilleur éclairage du terrain, mais aussi de 
réaliser des économies sur la consommation électrique.

A venir :
Nous allons poursuivre la plantation de la haie près du stade Claude 
Marin (90 arbres) Les volontaires pour participer à cette plantation sont 
invités à nous retrouver directement au stade le samedi 31 janvier à 10h.
Les agents de Caen la mer vont planter également 90 arbres de haie 
près du city-stade. Nettoyage de la commune le dimanche 1er mars : rendez-
vous à 9h30 à la MTL.

Je remercie chaleureusement les membres de la commission 
environnement pour leur investissement continu à toutes les 
animations, le personnel communal pour les demandes de 
subventions, la communication, l’installation du matériel ainsi que 
les associations naturalistes qui sont toujours présentes à nos côtés.

Atlas de la 
biodiversité
Le samedi 22 novembre, lors de la journée « la médiathèque se met 
au vert » a été présenté l’atlas de la biodiversité de Thaon.

C’est quoi un ABC ?
La commune de Thaon s’engage sur la réalisation d’un Atlas de la 
Biodiversité sur 3 ans (2025-2028). Celui-ci a plusieurs objectifs :
• Faire un état des lieux des espèces sauvages du territoire.
• Impliquer les habitants et autres acteurs de la commune pour 

préserver la biodiversité.
• Intégrer les enjeux de biodiversité dans les documents d’urbanisme 

et les projets communaux.

Comment y participer ?
• animations : participez aux animations qui seront programmées 
pendant 3 ans afin d’améliorer vos connaissances sur la biodiversité
• Sciences participatives : participez à l’inventaire des espèces  : 
identifiez ou prenez en photo la faune et la flore que vous observez 
sur la commune et envoyez vos observations à l’adresse mail  : 
biodiversitethaon@gmail.com. La contribution de chacun participe à 
une meilleure connaissance des espèces présentes sur  notre territoire.
• Agir concrètement : favorisez l’installation de la faune et de la 
flore dans votre jardin en prenant conseil auprès des experts qui 
accompagnent la commune.

Ce projet pluriannuel comprend, entre autre :
› 30 animations pour les écoles (1 animation par classe et par an).
› 12 animations grand public (papillons, oiseaux, reptiles..).
› Réalisation de l’inventaire des espèces présentes sur Thaon.

Il a un coût de 46 239 € dont 80% sont subventionnés par l’Office 
Français de la Biodiversité (OFB). Le reste à charge pour la commune 
sera d’environ 3 000 € par an, ce qui est peu au regard de la quantité 
d’animations proposées. Programme annuel à venir. 17

Piqu’en Ville
un Hérisson dans votre jardin !
Mégan BERTIN, Groupe Mammalogique Normand

Le Hérisson d’Europe est un petit mammifère protégé, bien présent 
dans nos villes et villages. En cherchant à passer d’un jardin à un 
autre pour trouver nourriture, abri ou partenaire, le Hérisson d’Europe 
est souvent contraint de traverser les routes... Un trajet qui peut 
malheureusement lui être fatal. 

Pourtant, chacun peut agir en sa faveur en lui facilitant les 
déplacements et en lui offrant des refuges accueillants. C’est tout 
l’esprit du programme participatif « Piqu’en Ville », pour lequel la 
commune de Thaon s’est engagée, en partenariat avec la Communauté 
urbaine de Caen la mer. Objectif de ce projet porté par le Groupe 
Mammalogique Normand (GMN) ? Créer des passages, avec l’aide 
des habitants, entre les propriétés publiques et privées en faveur de 
la petite faune terrestre.
Sur Thaon, 33 jardins et espaces publics participent au programme 
avec 23 passages créés ou valorisés et 24 propriétés connectées.

Mais comment rendre son jardin accueillant pour le Hérisson d’Europe ?
En suivant les conseils de la charte « Piqu’en Ville » du GMN, 
adaptez votre jardin en un refuge accueillant !
• Ouvrez des passages. Un petit trou de 15 x 15 cm à la base d’une 

clôture permet aux hérissons de circuler entre les jardins sans 
risquer leur vie sur la route.

• Plantez utile. Les haies variées et composées d’espèces locales 
offrent nourriture et abri toute l’année.

• Dites non aux produits chimiques. Les pesticides et désherbants 
empoisonnent la faune sauvage. Le Hérisson d’Europe, grand 
amateur  d’insectes, araignées et mollusques, est votre meilleur 
insecticide naturel.

• Sécurisez votre jardin. Si vous avez un bassin ou une piscine, 
installez une planche ou une rampe d’accès pour éviter les noyades 
accidentelles.

• Offrez des abris. Un simple tas de bois, de feuilles ou un petit coin 
de muret en pierre peut devenir un refuge.

• Pensez au compost. Les tas de feuilles ou de tonte peuvent devenir 
de véritables abris : manipulez-les toujours avec précaution.

• Préservez les coins sauvages. Ne tondez pas tout le jardin d’un coup 
: laissez une zone enherbée ou un coin en friche, parfait pour la 
chasse et le repos.

• Attention aux travaux de jardinage. Avant de tondre ou de tailler, 
vérifiez qu’aucun Hérisson d’Europe ne s’est installé dans les 
herbes ou les branchages. 

• Veillez à ne pas activer les robots tondeuses automatiques entre 18 
et 9 heures.

• Réduisez la lumière nocturne. Un éclairage trop fort perturbe les 
animaux nocturnes. Préférez les ampoules à lumière chaude et 
éteignez quand c’est possible.

Redonnez vie à vos jardins !
En adoptant ces gestes simples, chacun participe à la création d’un 
réseau de jardins permettant aux hérissons de circuler librement et 
en sécurité.

Pour plus d’informations sur le programme « Piqu’en ville » n’hésitez 
pas à contacter le Groupe Mammalogique Normand : 
› n.klatka@gmn.asso.fr 
› ou la commission biodiversité biodiversitethaon@gmail.com
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Club de Thaon Libre

L’association termine l’année 2025 avec près de cent adhérents, 
auxquels ont été proposées une dizaine de rencontres, étalées sur 
les 10 mois hors vacances scolaires.

Le club accueille toutes les personnes qui le souhaitent, en 
fin d’activité ou intéressées par les manifestations récréatives 
proposées, moyennant une adhésion annuelle de 15 €.

Ainsi l’association a pu, avec la contribution des bénévoles, 
organiser les activités suivantes : 

•	 Une GALETTE DES ROIS  … et REINES  ! En commun avec 
l’U.N.C. le 9 janvier, offert par les clubs, en présence de 80 
participants. 

•	 Son ASSEMBLÉE GÉNÉRALE le 6 mars en présence de 78 
adhérents. Les rapports d’activité et financier ont été adoptés à 
l’unanimité après leur présentation. Le calendrier des activités 
pour 2025, avec leur contenu, a été diffusé. Ont été reconduits 
les membres sortants du C.A. (Martine PORTIER, Daniel 
HOUEL et Didier CHANU). Annie MICHEL, démissionnaire, 
a été remerciée pour son action au sein du club toutes les 
années passées. Elle est remplacée par Dominique DERAME, 
candidate et élue.

•	 Un BARBECUE le 10 avril avec 69 participants, suivi d’un LOTO 
animé…                           

•	 Un REPAS FROID le 12 juin : En présence de 70 personnes.

•	 Le REPAS  «ANNIVERSAIRE  DU CLUB » le 11 septembre : 
servi aux 76 convives.                                              

•	 Le PLAT UNIQUE le 9 octobre : En présence de 74 adhérents 
pour déguster une choucroute garnie.

•	 Le BEAUJOLAIS NOUVEAU le 21 novembre, partagé avec les 
adhérents de l’association du Club de l’Amitié de FONTAINE-
HENRY.       

•	 Le REPAS DE NOËL du 11 décembre, en présence de la majorité 
des membres du Club !

De plus, chaque trimestre, une rose est remise à chaque                                                           
membre du Club pour marquer leur anniversaire.

Enfin les adhérents se retrouvent pour des jeux de cartes ou de 
société les jeudis après-midi.

En lien avec  l’U.N.C., le club a proposé une sortie spectacle à 
CONDE SUR VIRE le 3 décembre, suivie par une quarantaine de 
participants

A toutes et tous, nous souhaitons une excellente année 2026, 
surtout de santé, ainsi qu’à vos familles !

Contact et renseignements : 
Club de Thaon Libre - Mairie 15, Grande rue 14610 THAON
club.de.thaon.libre@gmail.com

CALENDRIER 2026 :
•	 8 janvier : La Galette (avec UNC)

•	 12 mars : Assemblée générale et repas

•	 9 avril : Barbecue

•	 11 juin : Repas froid

•	 10 septembre : Repas Anniversaire du club

•	 8 octobre : Plat unique

•	 20 novembre : Beaujolais nouveau

•	 10 décembre : Repas de Noël

Animé par son C.A. de 12 membres avec Christiane LAVILLE, présidente
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Les Jardins Thaonnais
Jean-Yves GRALL, Président

Encore une belle année aux jardins

L’association des jardiniers thaonnais les saisons s’écoulent avec le 
même bonheur. Au rythme des mois, notre association progresse, 
s’étoffe et s’est ouverte à de nouveaux jardiniers. Nous avons eu 
le plaisir d’accueillir une jardinière et trois jardiniers. Ils  ont bien 
compris le sens de notre fonctionnement fait d’esprit collectif, 
d’échanges, d’implication et d’écoute. C’est réjouissant.

Côté culture la saison a été satisfaisante une nouvelle fois malgré 
une météo capricieuse au fil de l’année et des prédateurs qui sont 
présents sans y être invités (pigeons, merles, lièvre et autres insectes 
« dévorants »). Mais il en faut plus pour décourager les jardiniers. 
Seul le résultat compte et chacun dresse un bilan satisfaisant de ses 
récoltes.

Innovation  pour la 2ème année nous mettons en valeur un jardinier. 
Après Thierry et ses citrouilles, c’est au tour de Jacques et ses 
tournesols, une manière d’avoir toujours du soleil aux jardins.

Nous avions cette année, la volonté de rénover nos 13 abris de jardin. 
A l’initiative d’un petit groupe de jardiniers ceux-ci ont été poncés de 
bonne manière puis repeints.

Aujourd’hui le résultat est plus que satisfaisant, tous les abris ont 
pris « un coup de jeune ». Un grand merci à la municipalité qui nous 
a suivis pour l’achat des matériaux nécessaires.

Pour l’année 2026 nous prévoyons sûrement des ventes de légumes.
Les  jardiniers souhaitent à toutes et à tous une très belle année 2026.

Thomas GUIBERT, président

Nous comptons 8 adhérents pour cette 
année au sein de l’association.

Pour cette saison 2025, une bonne 
reproduction du petit gibier faisans et 
perdrix ont été observés. Encore une belle 
présence de chevreuils et de sangliers.

Pour les saisons à venir, le projet de 
prévoir des plantations de haies entre 
les limites de propriété des agriculteurs. 
Attention aux sorties du village de 
nombreux chevreuils et sangliers y 
traversent régulièrement.

Pour adhérer à l’association, n’hésitez 
pas à contacter la mairie, qui vous 
transmettra mes coordonnées.

Tous les membres de l’association vous 
souhaitent une belle année 2026.

Association Route 
Serge Saint Sculpteur

Des changements ont eu 
lieu en 2025. Le 23 janvier, 
l’Association, endeuillée par 
le décès de François Théault, 
a élu sa nouvelle Présidente, 
Pascale Hébert, qui vit à 
Asnelles, là où Serge Saint a 
passé son enfance. Elle a eu, 
d’ailleurs, le père de Serge 
comme instituteur. Pierre 
Lepeltier, ami d’enfance de 
Serge, membre de l’Association 
depuis la première heure, a 
également accepté de rejoindre 
notre Conseil d’Administration. 

C’est avec beaucoup d’énergie 
que nous avons abordé l’année 
2025, en commençant, 
en mars, par une semaine 
d’exposition, dans la salle du 
Parc des Chasses, à Langrune-
sur-Mer. Elle coïncidait avec 
l’inauguration de la sculpture 
monumentale exposée dans 
le Parc des Chasses depuis 
le début de l’année. Nous y 
avons reçu 150 visiteurs et 
4 classes primaires. Nous 
sommes toujours aussi ravis 

de faire connaître l’œuvre de 
Serge aux plus jeunes, car c’est 
toujours avec un grand intérêt 
qu’ils découvrent son univers. 
La commune de Langrune-
sur-Mer, après l’exposition de 
mars, a installé une nouvelle 
sculpture monumentale, 
devant la bibliothèque. 

Au printemps, l’Association 
a publié un nouveau dépliant 
<< Découverte des sculptures 
de Serge Saint, Circuits et 
randonnées>>. Les communes 
de Tilly-sur-Seulles et Langrune-
sur-Mer font désormais partie 
du circuit. Bretteville-sur-Laize 
s’en est retirée. Le dépliant est 
disponible dans les Offices de 
Tourisme de la côte, de Caen et 
dans les mairies des communes 
qui accueillent des sculptures. 
Vous pouvez également le trouver 
sur notre site.

En octobre, 30 randonneurs 
de l’Université-Inter-Ages de 
Bayeux sont venus découvrir 
le circuit de randonnée 
Thaon-Basly, proposé dans 
ce dépliant. Des membres de 
l’Association se sont fait un 
plaisir de les accompagner et 
de leur ouvrir les portes du 
grenier où sont exposés les 
sujets d’étude, les croquis…  
Au fil des années, nous 
constatons que le nombre de 
personnes qui connaissent 
les œuvres de Serge Saint 
s’accroît considérablement et 
nous en sommes très heureux. 
Que l’on soit sensible ou pas 
à l’œuvre de l’artiste, elle 
mérite qu’on s’y intéresse. 
D’ailleurs, la plupart des 
communes ne s’y trompent 
pas, car cette année, elles ont 
été nombreuses à rénover les 
sculptures qu’elles abritent. 
Celles-ci retrouvent ainsi tout 
leur éclat.

Le livre sur Serge Saint que 
l’Association prépare depuis 
plusieurs années est sur les 
rails. Nous vous informerons, 
bien entendu, de sa parution.

Belle année 2026 !

Société 
de chasse : 
Saint-Hubert 
Thaonnaise

Contact et renseignements :
02 31 80 60 71 ou 06 10 41 97 63

Pour en savoir plus sur Serge Saint et l’Association
http://www.routes-serge saint sculpteur.net/

 

carte sur laquelle figurent les noms des communes qui accueillent des 
sculptures de Serge Saint
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Thaon Creully Tennis de Table
Olivier VILLA, président

La Conquérante
Sébastien FICHEUX, président

Le pigeon voyageur, un athlète hors pair peut 
traverser l’hexagone dans la journée ... 900 km en 
13h soit à une moyenne de 69km/h.

Il est au repos du mois d’Août au mois de Mars-pendant cette période 
il mue (change de plumage) puis assure sa descendance à partir de 
décembre-janvier.

Du mois d’Avril au mois de juillet les pigeons voyageurs sont engagés 
par le colombophile dans des compétitions où ils doivent concourir 
contre leurs congénères départementaux, régionaux, nationaux et 
parfois même internationaux ... !

Pour les concours, les pigeons, ramassés dans chaque club, sont 
acheminés ensuite par camions vers les villes de lâchers. Ceci 
correspond à des distances de 250 à 900 km chaque week-end.

La société colombophile de Thaon compte à ce jour 8 licenciés qui 
briguent régulièrement les places d’honneurs dans les concours et 
les championnats que ce soit au niveau Départemental, Régional 
et National... Le club se situe sur le parking de l’ancien stade de 
football, derrière la mairie. Les en logements ont lieu du mois d’Avril 
à début Août, le plus souvent le samedi en début d’après midi. Tout à 
chacun est libre de venir voir comment les choses s’organisent.

Contact et renseignements :
Sébastien FICHEUX (président) : 06 10 33 08 05 
Email : ficheuxsebastien14@hotmail.fr

Vous désirez pratiquer le tennis de table, en loisir ou en 
compétition, THAON CREULLY TENNIS DE TABLE vous accueille. 
Tous les pongistes, quel que soit leur niveau (débutants, loisirs, 
compétiteurs) et quel que soit leur âge trouveront leur place au 
sein du club, à partir de 7 ans et pourront bénéficier des précieux 
conseils d’un entraineur diplômé.

HISTORIQUE DE NOTRE ASSOCIATION :
• �24/07/1996 : naissance du club sous l’appellation : Union Sportive 

Thaon Tennis de Table

• �11/06/2004 : changement de nom : Thaon Orival Tennis de Table

• �17/06/2016 : nouveau changement de dénomination : Orival 
Tennis de Table

• �01/01/2017 : départ de Thaon vers la communauté urbaine de 
Caen la Mer. La CDC d’Orival intègre la nouvelle CDC Seulles 
Terre et Mer

• �15/06/2018 : notre association change de dénomination : Thaon 
Creully Tennis de Table

HORAIRES :
Maison du Temps Libre à THAON - Mardi excepté 2ème mardi de chaque 
mois où l’entraînement est à Creully :
•	 Jeunes débutants : 18h00 à 19h30 
•	 Jeunes confirmés : 19h30 à 21h00

Gymnase de CREULLY 
• Mercredi : Jeunes (nouveau gymnase) : 17h30 à 19h00
• Jeudi : ouvert à tous : 18h00 à 20h00 
(petite salle de l’ancien gymnase)

SAISON 2025/2026 : Le club a engagé 5 équipes : 5 équipes 
en compétition départementale (1 SD1, 2 D2, 1 D3 et 1 D4), les 
jeunes participent à des compétitions de leur âge (critériums par 
âge et niveau…) et au championnat adulte.

TARIFS : 
•	 Vétérans, Seniors, Juniors : 140 €
•	 Cadets, Minimes : 140 €
•	 Benjamins, Poussins : 120 €

Renseignements :
David LERICHE (entraîneur) : 06 22 97 50 77
Retrouvez le TCTT sur : Facebook : thaon-creully-t
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Notre section a vu une augmentation du nombre de ses adhérents 
passé de 77 en 2024 à 83 (4 AFN, 3 OPEX, 5 veuves d’AFN, 21 
soldats de France et 50 membres sympathisants) en 2025. 
Cette année, nous déplorons le décès de deux de nos camarades :
FLAMBARD Jean survenu le 03/01/2025 dans sa 90ème année.
BOISSAIS Claude survenu le 22 mai 2025 dans sa 83ème année.

09 janvier : Galette des rois avec le Club de Thaon Libre, dans une 
ambiance conviviale. 

07 février : Assemblée Générale de notre section. Après le mot de 
Monsieur le Maire, l’allocation de bienvenue de notre Président 
et l’adoption des rapports moral et financier, il a été procédé au 
renouvellement du Conseil d’Administration (4 membres). Un vin 
d’honneur clôt cette assemblée.

18 mars : Déplacement à Arromanches pour les visites du musée du 
débarquement et Arromanches 360°. Nous étions 32 participants.

06 avril : Déjeuner dansant. 82 personnes ont apprécié le menu 
proposé et la prestation de l’orchestre Cocktail Passion.

22 avril : Journée au fil de l’eau. 
Visite du château de Carrouges 
et promenade sur le lac de Ra-
bodanges. Journée très appréciée 
par l’ensemble des participants.

04 mai : foire aux greniers avec l’association « Courir par tous les 
Thaon » 40 exposants pour 252 mètres. Belle journée dans une 
bonne ambiance.

08 mai : Cérémonie au Monument 
aux Morts, suivie d’un pot offert par 
la mairie de Thaon et d’un buffet 
froid à la Maison du Temps Libre. 

08 juin : Cérémonie en souvenir du 
débarquement allié au monument 
Canadien du « Fort Garry Horse ».

Du 24 septembre au 1 octobre : Séjour en corse 
d’une durée de 8 jours (48 participants).
Ajaccio : Campo – pétanque – magie des sens 
- Porto - 4X4 - les vieux villages – Découverte 
de la réserve de Scandola en bateau. 
Cap corse  - Bastia – les saveurs - Bavella 
-Bonifacio avec promenade en mer. 

23 octobre : Visite du musée Radar de 
Douvres la Délivrande. 30 participants.

11 Novembre : à l’issu de la messe du 11 novembre une Cérémonie 
au Monument aux Morts, en mémoire de l’Armistice de la 1ère 
Guerre mondiale avec la présence des enfants de l’école Primaire 
de THAON accompagnés de la directrice Madame CHEZE Karine. 
Remise de la Médaille DJEBEL argent à notre camarade BUON 
Guy ancien AFN. Nous remercions le jeune porte drapeau Raphaël 

Après un pot offert par la Mairie de Thaon, 65 personnes se sont 
retrouvées à l’Auberge des Monts à Ryes pour partager un bon 
moment convivial.

Contact et renseignements :
Xavier DUHAMEL, 1 rue George Sand
14610 THAON, Tel : 06 22 41 53 83
Email : unc.thaon14@sfr.fr

Union Nationale des Combattants
Section de THAON, Xavier Duhamel, président

CALENDRIER 2026 :
•	 08 Janvier : Galette des rois avec le CTL 
•	 06 Février : Assemblée Générale 
•	 22 Avril : Journée au fil de l’eau à Fécamp
•	 08 Mai : Cérémonie et repas
•	 31 Mai : Foire aux greniers
•	 08 juin : Cérémonie au monument des canadiens
•	 Du 14 au 19 septembre : Séjour à Annecy
•	 11 Octobre : Déjeuner dansant avec l’orchestre Cocktail Passion
•	 11 Novembre : Commémoration et repas

22 avril

08 mai
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Comité de jumelage Waldo-Thaon
Annie MICHEL, présidente

L’année 2025 a été marquée par le 10ème anniversaire du Jumelage 
Waldo-Thaon. Durant le week-end de la Pentecôte 2025, ont pu ainsi être 
proposés à nos correspondants alsaciens, outre les sorties en famille :

•	 Un déplacement en Seine-Maritime, avec une découverte des 
jardins de l’Abbaye Saint-Georges à Saint Martin de Boscherville, 
un déjeuner très apprécié au restaurant « Au plaisir cuisiné » à 
St Jacques sur Darnetal, et la visite du Château de Martainville.

•	 Une soirée festive au cours de laquelle les 59 convives ont pu 
apprécier un excellent repas et profiter d’une animation en 
musique et chansons reprises en chœur. 

•	 Une participation à la cérémonie au Monument des Canadiens, 
place de la Criée, en souvenir de la Libération de Thaon par le 
Régiment de la Chaudière le 8 juin 1944.

•	 Un pique-nique pris après la plantation, à proximité de l’arbre 
de la Liberté, d’un questchier offert par nos amis de Waldo.

Deux autres manifestations se sont par ailleurs tenues en 2025 au 
bénéfice du Jumelage  : la Bourse Militaria, le 17 mars, qui s’est 
déroulée avec succès (23 exposants, plus de 150 visiteurs)  et le 
concours de belote le dimanche 23 novembre, qui a permis aux 
amateurs de jeux de cartes de passer un après-midi dans une bonne 
ambiance.

En 2026, outre notre déplacement à Waldo du 22 au 25 mai, 
seront reconduits la Bourse Militaria (22 mars) et le concours de 
belote en novembre. De plus, le samedi 21 février, aura lieu à la 
Maison du Thaon Libre une soirée déguisée sur le thème «  des 
années yéyé » pour les adultes et sur celui « du métier dont vous 
rêvez » pour les enfants.
Si vous êtes intéressés pour rejoindre le Jumelage, n’hésitez pas à 
vous rendre à l’Assemblée Générale qui se tiendra le mercredi 28 
janvier ou à vous manifester à tout autre moment (contact mentionné 
ci-dessous). Un accueil chaleureux vous sera réservé !

Contact et renseignements :
Annie MICHEL, Présidente
Tél : 06 74 87 06 76
E-mail : annieguy4711@orange.fr 

Tennis Club de Creully
La saison de tous les records pour notre club !
322 licenciés ; 264 adhérents inscrits en cours ; 149 jeunes ; 16 équipes adultes 
et 10 équipes jeunes dans les championnats hiver et printemps ; 15 sponsors.

3 exploits sportifs : 
•	 Linda Pierre championne du Calvados et de Normandie +40 ans et 

qualifiée pour les championnats de France.
•	 L’équipe 13/14 ans filles composée de Faustine Finot, Mathilde Andersen, 

Margot Servain et Valentine Girault championne du Calvados.
•	 Montée historique de l’équipe hommes n°1 en pré-nationale pour le 

championnat de printemps 2026.

De multiples animations :
Animation pour octobre rose ; Galette des rois ; Tournoi Open du Club ouvert 
à tous les licenciés de France lors des vacances de Pâques ; Déplacement 
des équipes jeunes du club à Roland Garros ; Entrée de rêve pour deux de nos 
jeunes à Roland Garros ; Finales de tournoi interne en juin.

Une jeune à l’honneur :
Nina Pilard a vécu une expérience incroyable en gagnant le droit de 
participer à Roland Garros en tant que ramasseuse de balles sur les 
15 jours du tournoi. En passant avec succès les tests de sélection en 
Normandie puis au niveau national, Nina a donc eu l’immense privilège de 
fouler les courts mythiques de Roland et de côtoyer les meilleurs joueurs du 
monde.

En point d’orgue, elle aura apporté sur le court 
central lors de la remise des prix l’un des trophées 
le jour de la finale hommes entre Sinner et Alcaraz.

Notre club se place toujours et encore dans le top 
5 des plus gros clubs du Calvados et poursuit son 
incroyable progression. L’an prochain, deux équipes 
évolueront en pré-nationale et trois en régionale 1. 
Plus que jamais les jeunes formés au club ont la part 
belle dans nos équipes adultes. La formation porte 
ses fruits et est la clé de voûte de notre club.

AMAP
Jérôme LEPROVAUX, président

L’AMAP Thaon veut du bio est une association loi 1901 
créée en janvier 2022. Notre AMAP a pour objectif de 
promouvoir une alimentation saine, équilibrée et de 
saison, de contribuer au maintien et au développement 
d’une agriculture locale et moins polluante, ainsi que de 
faire vivre une économie sociale, équitable et de proximité.
Notre AMAP propose des paniers de légumes toutes les 
semaines, ainsi que des livraisons régulières d’autres 
produits (pommes, viande, œufs, agrumes, fromage, etc.).

Fonctionnement
Pour adhérer à l’AMAP, vous devez payer une cotisation 
annuelle de 10 € pour pouvoir accéder aux différents 
contrats proposés.
Nous proposons des paniers de légumes toutes les 
semaines. De paniers de légumes à 11 € ou 16 €, vous 
pouvez composer le panier vous même ou prendre un 
panier composé par l’agriculteur.
Nous proposons également des ventes régulières d’autres 
produits (œufs, canard, porc, pommes, agrumes, fromages, 
etc.), lorsqu’il y a une nouvelle vente, nous informons les 
adhérents pour qu’ils puissent adhérer au contrat s’ils le 
souhaitent.

De nouveaux produits seront bientôt disponibles !
La livraison du panier de légumes et des œufs a lieu tous 
les vendredis soir de 18:30 à 19:30 dans le local jeune 
(face à la bibliothèque). Avec votre adhésion, nous vous 
encourageons à faire une permanence par trimestre, où 
vous pourrez aider les agriculteurs à distribuer les paniers 
ainsi que rencontrer les membres de l’AMAP.

Contact : amapthaon@yahoo.com
Page Facebook : AMAP Thaon veut du bio
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UNCMT

des activités éducatives pour les enfants, les jeunes et les familles – un 
acteur historique implanté à Thaon.

Créée en 1949 à Thaon par l’enseignant Gustave Houel, l’UNCMT 
est engagée depuis plus de 70 ans dans l’éducation populaire. 
L’association gère aujourd’hui huit centres d’hébergement (7 dans 
le Calvados et 1 en Savoie) accueillant toute l’année des groupes 
scolaires, des colonies de vacances, des formations, des séminaires 
et des événements familiaux.

Des activités variées sur l’ensemble du territoire
Dans ses centres, l’UNCMT propose :

•	 Des classes de découvertes, de la maternelle au lycée, autour 
du patrimoine normand, de la Seconde Guerre mondiale, 
de Guillaume le Conquérant ou encore du milieu marin. Les 
équipes pédagogiques accompagnent les enseignants dans la 
préparation de leurs projets.

•	 Des colonies de vacances pour enfants et adolescents, avec 
des séjours dans le Calvados, en Bretagne, en Vendée ou en 
itinérance.

•	 Des accueils de groupes : séminaires, stages sportifs, formations 
ou événements familiaux.

•	 Des accueils de loisirs dans plusieurs communes du Calvados 
(Carpiquet, Frénouville, Hérouville Saint-Clair, Les Monts 
d’Aunay, May-sur-Orne, Rots, Saint-Contest, Saint-Martin-de-
Fontenay).

Le Moulin de Barbières à Thaon : 
un centre au service de la commune 
En 2025, le centre UNCMT de Thaon a accueilli :

•	 14 classes de découvertes, représentant 585 élèves et encadrants, 
pour des séjours de 2 à 5 jours.

•	 146 enfants durant les colonies de vacances estivales.

•	 17 groupes familiaux (mariages, cousinades, fêtes), soit plus de 
1 000 participants.

Le Moulin de Barbières est ainsi l’un des acteurs touristiques 
et éducatifs majeurs de la commune, accueillant chaque année 
plusieurs centaines de visiteurs et contribuant à faire vivre le 
territoire.

Pour les familles de Thaon : 

Un accueil de loisirs toute l’année

En partenariat avec Saint-Contest et Authie, l’UNCMT organise un 
accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 12 ans, tous les mercredis 
ainsi que pendant les petites et grandes vacances, de 7h30 à 18h30.

Les activités se déroulent dans les locaux scolaires de Saint-Contest.

Leila GIL : Tél. 06.18.24.81.68 – Mail : stcontest.alsh@uncmt.fr

Louer le Moulin de Barbières pour vos événements

Le « Moulin de Barbières », le centre d’hébergement UNCMT de 
Thaon peut être réservé le week-end de mars à juin et de septembre 
à Novembre pour une fête de famille, un mariage ou un anniversaire. 
Il offre 56 lits, une salle pouvant accueillir 120 personnes assises, 
une cuisine adaptée aux traiteurs, un parc arboré entièrement clos, 
un cadre naturel marqué par le charme de la rivière.

Avantage pour les habitants de Thaon : une réduction de 10 % est 
accordée pour toute première location.

D’autres lieux UNCMT sont également disponibles :

•	 Tailleville – Le Manoir des Hauts Tilleuls,

•	 Grandcamp-Maisy – Aux Quiéri-Quérettes, face à la mer.

Pour découvrir nos différents projets, faire une demande en ligne 
ou télécharger une brochure : www.uncmt.fr

UNCMT - 4 avenue du parc Saint André  - 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR - Tél : 02 31 46 80 40 - Mail : accueils@uncmt.fr
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Association des Amis de la Vieille Eglise de Thaon
Pierre PAUNET, président

Vie de l’association

Les principales actions 2025
Collaboration avec la Mairie au projet de 
restauration finale du monument avec le 
concours de l’architecte François Jacquemard.

L’AVET a participé, conjointement avec Caen 
la Mer ,au projet d’installation de vitraux à 
la vieille église par Laure Forêt, vitrailliste 
franco-belge. Vitraux inaugurés le 20 juin 
par le préfet du Calvados et le président de  
Caen la mer.
Depuis 31 ans, accueil du public chaque 
dimanche de juillet / août, et à l’occasion 

des deux journées du patrimoine.  
Par ailleurs, plusieurs  groupes d’au moins 
12 personnes, pouvant réserver sur rendez-
vous, ont pu bénéficier de visites guidées, 
toujours assurées par les membres bénévoles 
de l’association.

Les membres de l’équipe recherches 
finalisent les 12 panneaux qui seront mis 
en place dans le monument pour permettre 
à chacun de comprendre l’histoire du site 
(les membres du conseil d’administration 
devenant très âgés et ne pourront plus 
assurer des visites dans quelques années).

Calendrier 2026

•	 parution du journal numéro 20 :  
Les Nouvelles de la Vieille Église

•	 Assemblée générale le samedi 28 mars, 
à partir de 14H30, à la mairie de Thaon, 
ouverte à tous.

•	 Accueil de groupes et permanences 
d’été : juillet /août de 15H00 à 
18H00, chaque dimanche.

•	 Journées du patrimoine  en septembre 
de 14H00 à 18H00 

Danse & Forme : 
une nouvelle saison pleine d’énergie !

Cette année encore notre association a fait bouger les Thaonnais 
et les Thaonnaises toujours dans la convivialité et la bonne  
ambiance ! Cette nouvelle saison démarre en beauté avec plus de 
330 adhérent.es – un bel élan qui ne cesse de grandir.

Ce succès, nous le devons à nos animatrices, nos bénévoles et  
responsables d’activités toujours plus investis dans nos projets, 
et au soutien de la mairie. Un immense merci à chacun d’eux ! 
Grâce à leur engagement, la saison passée a été rythmée par des 
stages de breakdance, un spectacle de danse à l’Ehpad de Thaon, 
sans oublier notre gala de danse de juin, toujours très attendu. 
Nous avons également participé au Téléthon avec un flash mob 
ayant rassemblé les petit.es et les grand.es sous le signe de la 
bonne humeur et de la solidarité ! 

Et cette saison s’annonce tout aussi dynamique ! Au programme : 
stage de cirque, nouvelle représentation à l’Ehpad de Thaon au 
printemps, et bien sûr, notre grand gala annuel (26 au 28 juin 
2026), avec cette année, trois représentations pour permettre à 
toutes et à tous d’en profiter !

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles motivés pour 
nous aider lors des temps forts de la saison. Si vous souhaitez 
nous rejoindre, contactez-nous à association.danse.forme@gmail.
com. Toutes nos actualités sont aussi sur notre site internet qui 
a fait peau neuve  : https://associationdanse-et-forme.fr/ et bien 
sûr, vous pouvez toujours nous suivre sur Instagram et Facebook. 

Le bureau de Danse & Forme vous souhaite à toutes et à tous une 
belle et pétillante année 2026 !

Carole, Fanny, Sophie, Stéphanie, 
Nolwenn, Florence, Tiphaine et Marion

Nos petits danseurs et danseuses d’un groupe d’éveil à danse
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FC Thaon
Le FC Thaon 
Bretteville Le Fresne 
compte désormais 
500 licenciés, mar-

quant une nouvelle étape pour l’association. 
Le club accueille des enfants de 5 à 18 ans, 
filles et garçons, et enregistre cette année 
plus d’une cinquantaine de licenciées fémi-
nines, reflétant une progression régulière des 
effectifs dans cette section.

L’école de football du club est labellisée par 
la Fédération Française de Football pour les 
catégories féminines et masculines, valo-
risant le travail réalisé par les éducateurs, 
dirigeants et bénévoles.

Sur le volet de l’animation, le club participe 
activement à la vie du territoire en organisant 
divers événements tels que des concours de 
pétanque, les soirées du club, en participant 
avec la Mairie à l’animation du passage du 
Tour de France ou encore le Challenge Mo-
zart, contribuant ainsi à renforcer le lien so-
cial local.

Le club poursuit également son engagement 
éducatif à travers le dispositif « Foot à l’école 
», permettant à des éducateurs et éducatrices 
d’intervenir dans plusieurs établissements 
scolaires du secteur afin de promouvoir la 
pratique du football ainsi que des valeurs 
d’entraide, de partage et de tolérance.

Pour la saison à venir, plusieurs nouveautés 
sont annoncées : la création d’une équipe 
de football loisir, ouverte à l’ensemble des 
licenciés, ainsi que l’ouverture d’une section  
« baby » destinée aux plus jeunes.

Pour toute information complémentaire, il 
est possible de contacter :
Simon DIGNE 07 86 95 48 00

L’association Thaon Musiques Actuelles se propose 
de regrouper des musiciens expérimentés afin de 
constituer des groupes musicaux dans des styles 
divers et variés. 4 groupes répètent régulièrement 
dans le Local Jeunes mis à disposition par la 
Municipalité.

Ils se proposent d’animer vos soirées, fêtes, concerts 
ou festivals :

•	 Contrethaon : groupe « historique » formé en 2007 qui propose 
des reprises du rock anglo-saxon des années 80 à nos jours. 6 
musiciens pour un concert « musclé » de 1h30 à 2h.

•	 Temporise  : groupe formé en 2009 à l’origine par des élèves 
des cours de guitare du Thaon des Loisirs, a évolué vers un 
rock «  festif  » en français la plupart du temps. Ambiance 
garantie ! 8 musiciens pour 2 h de folie !

•	 2 Temps en Thaon : duo acoustique, guitares et voix, pour des 
reprises nostalgiques de la chanson française. Jusqu’à 2h de 
concert pour des soirées « ambiance cabaret ».

•	 L’Esprit Groove : 4 musiciens qui vous proposent un rock très 
«  funky-groovy  » avec des reprises des tubes cool de ces 
dernières décennies. 

Régulièrement présents lors des manifestations de la commune 
(Fête de la musique, comité de jumelage, repas des Anciens) les 
groupes animent depuis 3 ans maintenant la journée de soutien à 
« Autisme Basse Normandie ». 

Rendez-vous pour la 4ème édition le dimanche 12 avril 2026 à la 
Maison du Temps Libre.

Contact :
Damien Trouillet (Président) 07 85 63 37 32

Didier Savary (Communication) 06 66 00 42 32

E-mail : assotma14@gmail.com

page Facebook : https://www.facebook.com/groups/462822184514365

Thaon 
Musiques Actuelles, 
association de musiciens
Président : Damien Trouillet

Contact et renseignements :
Courriel:  
thaon-blf@orange.fr ou582640@lfnfoot.com
Site du club :  
Fc-thaon-bretteville-le-fresne.footeo.com

Arnaud NOBILLET, président



La tradition a perduré   
Il existe en mairie une affiche bleu-blanc-rouge de la fête nationale 
du 14 juillet 1896.

Si l'on détaille les différentes épreuves auxquelles les participants 
devaient sortir vainqueurs, en voici quelques exemples :

• �Le mât de cocagne enduit de savon noir où il fallait grimper pour 
décrocher un lot qui montait au fur et à mesure ;

• �Le baptême du tropique où il fallait traverser pieds nus le lavoir 
sur un poteau téléphonique enduit de saindoux (rares étaient les 
compétiteurs arrivant sur l'autre rive) ;

• �La collation difficile consistait en une petite brioche ronde remplie 
de coton accrochée à une poutre par une ficelle ; le compétiteur le 
plus rapide à la dévorer était récompensé ;

• �Enfin, le baiser de la galettière qui consistait à prendre avec sa 
bouche une pièce enfouie dans la graisse sur une poêle plate 
pendue à une ficelle (vous devinez le résultat après 3 ou 4 essais 
négatifs…).

AVANT- PROPOS
Aussi loin que la mémoire collective s'en souvienne, les habitants de Thaon aimaient et aiment toujours faire la fête et se 
costumer. Plusieurs fois dans l'année, ils aimaient se parer de leurs plus beaux atours pour assister aux fêtes nationales et 
religieuses. Les enfants n'étaient pas en reste que ce soit le dimanche à la messe où les soutanes rouges avec surplis blancs 
étaient du meilleur effet ou lors du mardi-gras où il était de tradition de se déguiser.

Le mardi-gras  
C'était la fête de l'année 
la plus attendue des 
enfants. Ce jour-là, il 
n'y avait pas d'école et, 
dès le matin, les parents 
nous aidaient à préparer 
les déguisements et les 
quelques accessoires dont 
une boîte de conserve 
vide qui devait nous servir 
à recueillir les pièces 
de monnaie destinées 
à acheter le nécessaire 
pour confectionner des 
crêpes ; les commerçants 
de THAON ne vendant 
pas de pétards, nous 
partions à vélo en acheter 
à PIERREPONT "Chez 
Lolotte". 

L'après-midi, c'était le défilé dans chaque maison où nous 
récupérions quelques francs de l'époque pour acheter chez l'épicerie 
"Chouette" une bouteille d'huile, de la farine, du sucre et tous les 
ingrédients nécessaires pour faire les crêpes. C'était Marie-Thérèse 
MEURDRAC, la factrice, qui nous recevait chez elle et confectionnait 

les délicieuses crêpes. Après nous être restaurés, nous partions 
brûler le bonhomme de mardi-gras et je me souviens de la chanson 
que nous chantions tous autour du feu : "mardi-gras est mort, sa 
femme en hérite, d'une cuillère à pot et d'une vieille marmite etc.".

Le lendemain matin, nous avions retrouvé la sagesse car c'était 
le mercredi des cendres et, avant la classe, l'abbé Pinçon nous 
appliquait de la cendre sur le front qu'il ne fallait pas effacer en se  
rendant à l'école.

Une autre occasion de se déguiser était le spectacle de l'école pour 
la distribution des prix de fin d'année scolaire.

Aujourd'hui, deux grandes occasions s'offrent aux enfants de THAON 
et principalement à leurs parents de les déguiser, le carnaval et 
"Halloween".

Richard MAURY

 Mardi gras

Distribution et spectacle des Prix26

Thaon d’hier et d’aujourd'hui
LES THAONNAIS AIMENT FAIRE LA FÊTE ET SE COSTUMER
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Halloween

Carnaval
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Tarifs communaux
TARIFS 2026 INFORMATIONS DIVERSES

CANTINE : Le repas
Présence Cantine PAI

4.83€
2.05€ Pour toute inscription ou radiation  

s’adresser à la Mairie de THAON
02 31 80 01 36GARDERIE : ¼ d’heure

Dépassement horaire après 18h30
0.48€

10.50€

MAISON DU TEMPS LIBRE
• Location Habitants de Thaon

12H
24H
48H

• Location Extérieurs de Thaon
12H
24H
48H

170.00 €
313.00 €
446.00 €

210.00 €
396.00 €
560.00 €

Forfait chauffage :
Location de 12 h et 24 h : 33.50 €
Location de 48 h : 67.00 €

LOCATION ESPACE « Michel Frérot »
du 01/04 au 31/10/2025  
(du jeudi au mardi)
• �Location Habitants de Thaon 

Pour exposition ou conférence à but 
lucratif et réunion publique

• �Extérieurs Commune 
Pour exposition ou conférence à but 
lucratif et réunion publique

• �Habitants de Thaon ou extérieurs 
Exposition ou conférence à but  
Non lucratif

77.00€

93.00€

Uniquement
Forfait frais de 
fonctionnement

Forfait de frais  
de fonctionnement : 41.00€

LOCATION DU LOCAL JEUNES
• �Habitants de Thaon
Pour activité à but lucratif  
ou réunion publique

• �Extérieurs Commune
Pour activité à but lucratif 
ou réunion publique

8.00 €
4.00€

12.00€
13.00€
7.00€

20.00€

10.00€
4.00€

14.00€
16.00€
7.00€

23.00€

½ journée
Frais de fonctionnement ½ journée
Total ½ journée
Journée
Frais de fonctionnement journée
Total journée

½ journée
Frais de fonctionnement ½ journée
Total ½ journée
Journée
Frais de fonctionnement journée
Total journée

DROIT DE PLACE
Forfait pour les camions

1.10€
67.00€

Le mètre linéaire.
Autorisation à demander en mairie.

CONCESSION CIMETIÈRE
15 ans, renouvelable
30 ans, renouvelable
50 ans, renouvelable

135.00€
207.00 €
267.00€

CIMETIERE PARC
15 ans, renouvelable
30 ans, renouvelable
50 ans, renouvelable

111.00€
153.00€
192.00€

Au prix de la concession
Il conviendra d’ajouter :
Caveau pour urne : 350.00€

B.A.C.E.R. DU PRÉ-BOCAGE
BOURSE D’AIDE AUX CHOMEURS 

PAR L’ENVIRONNEMENT ET LA RÉCUPÉRATION 
ROUTE DE TORIGNI - 14240 CAUMONT-L’EVENTÉ 

Vous pouvez déposer vos textiles dans un bac 
de récupération qui se trouve sur le stade Hidalgo.
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VOUS POURREZ DÉPOSER
VOTRE SAPIN DE NOËL

DANS L’ESPACE RESERVE A CET EFFET,  
SUR LE PARKING DU STADE HIDALGO

DU VENDREDI 2 JANVIER
 AU LUNDI 12 JANVIER 2026

Commerçants et artisans
• �BAR TABAC : LE CODE BAR 

M. BOUSQUET Thomas - 09 86 75 34 85
• �BOUCHERIE - CHARCUTERIE - EPICERIE : CARREFOUR 

CONTACT : M. et Mme DUVAL Hervé : 02 31 80 01 57
• �PIZZERIA LA PULCINELLA - EPICERIE FINE ITALIENNE 

M.CARLONI Grégory : 02 31 28 38 40 
Service midi et soir, sauf le dimanche midi. Fermé le lundi

• �BOULANGERIE PATISSERIE : AUX DÉLICES DES MOULINS 
M. et Mme PASSELERGUE Christophe : 02 31 94 25 48

• �PETIT - BRUNCH - ANELIA 
Ingrid et Sophia : 07 52 04 12 75  
www.petit-brunch.fr - contact@petit-brunch.fr

• �COIFFEUSE : LES CISEAUX ROSES Mme BOIZARD Vanessa :  
06 49 95 86 17 ou 02 50 01 62 56

• �COIFFEUSE À DOMICILE 
Mme JARRY Claire : 06 83 22 63 11

• �GAZ TOTALGAZ - CARREFOUR GAZ 
M. DUVAL Hervé : 02 31 80 01 57

• �ANTARGAZ (réseau) : 09 74 75 75 75
• �GITES : M. LEGRIFFON André : 02 31 80 31 40
• �CHAMBRES D’HOTES :  

LE RELAIS DES FLANEURS :  
lerelaisdesflaneurs@free.fr - 06 16 75 87 80 
www.lerelaisdesflaneurs.com 
L’ECURIE GOURMANDE : info@lecuriegourmande.fr 
07 87 84 17 38 - www.lecuriegourmande.fr 
L’ANCIENNE AUBERGE : 06 16 88 31 64 
ancienneaubergemue@gmail.com

• �DÉPANNAGE INFORMATIQUE : INFORMATIQUE DU BESSIN 
M. MOMBREUX Bruno : 02 31 80 59 02 - 06 33 08 71 50

• �PHOTOGRAPHE : 
MODZYPIX Andréa :  
07 81 88 19 58 - modzypix@hotmail.fr 
LAËTITIA PHOTOGRAPHY :  
06 61 61 14 28 - www.laetitiaphotography.fr 
ALINE CREVON - ALLYMAGE DE MOI :  
06 65 93 95 38 - aline.crecon@bbox.fr

• �MA BOITE DIGITALE : Mme VICHARD-LAURELLI Mélanie : 
06 17 33 02 01 - melanielaurelli@gmail.com

• �OBJECTIF TRIP : CONCIERGERIE LOCATIVE 
Mme. DEHOUCK Céline : 06 29 31 69 96 
contact@objectiftrip.com

• �NORMA 3 D : Jean-Louis et Frédéric :  
07 67 75 53 64 - norma3d14@gmail.com

• �ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE 
M. DESMEDT Juan : 06 60 99 30 51 
NJ ELECTRICITÉ - M. NOËL Julien : 1 rue Marie Curie  
06 64 65 32 77 - noeljulien14@gmail.com

• �PLOMBIER : M. BELLIARD Hervé : 06 31 89 58 17 
hb.plomberiebelliard@gmail.com

• �MÉCANIQUE - TOLERIE - PEINTURE - DÉPANNAGE 
Garage GLT : 02 31 80 03 03

• �PEINTURE - PARQUETS - FAÏENCE - DÉCORATION -  
RÉNOVATION : JO RENOV : 06 61 99 87 00

• LA PETITE JARDINERIE DE THAON : 09 81 56 54 66 
   lapetitejardinerie.thaon@gmail.com
• �BIJOUX : Letty M : http://www.bijouxlettym.fr/
• �PRODUITS BIO : BIO'TIFUL HEAD SPA : 07 44 82 61 33 

www.biotiful-head-spa.fr
• �C’EST TOUT CLEAN (Ménage, travaux, accompagnement) 

David : 06 83 51 54 51
• �ADCJ Nettoyage Multiservices 

06 72 45 28 27 – adcjnettoyage@gmail.com
• �SALON DE TOILETTAGE MOBILE 

AMOUR, POILS ET BEAUTÉ - Corinne : 07 56 81 96 14 
amourpoilsetbeaute14@gmail.com

• �AGENCE POSTALE COMMUNALE : 02 31 30 18 95
• �PAROISSE ST VITAL DE LA SEULLES 

Office religieux à la Résidence du Parc - Thaon le dernier 
mardi du mois à 14h30 M. le Curé Cyrille defrileuze :  
02 31 80 10 42 (Creully)

• �EMPLOI : Association A.I.R.E : 02 31 97 54 82
• �BOUTIQUE SOLIDAIRE : L’Escale : ouvert le vendredi  

de 14h à 16h. Parking du Château- 14 480 Creully
• PAYSAGISTE : Nature Amenagement : 06 64 95 93 57

natureamenagement@hotmail.com
• �SCOP BOUCHARD : Motoculture, vente réparation M.A. 

02 31 23 52 18
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Etat-civil
NAISSANCES 2025
OLIER Gilles Mattéo Liam	 17/12/2024
DEFÉVER Baptiste François Solène	 13/01/2025
DEFEVER Ambroise Bruno Patrick Diego	 05/03/2025
LETELLIER GUYARD Léanor Catherine Victoria	21/03/2025
JUILLARD Bertille Brigitte Sylvie	 09/05/2025
CÔTÉ RICO Matéo José Jacques	 03/06/2025
GACI Leïa Hanna Esmée Nicole	 09/07/2025
PETIT-VERNA Léa Clémence Maria	 08/08/2025
LAJOIE BEDAR Albane Isabelle Nathalie Manon	12/08/2025
VALENTIN Augustine Clémence Hortense Juliette	26/08/2025
DESCLOS KAWA Marceau Jean Samuel	 21/09/2025
COQUEREL Anna Romy	 25/09/2025
FOUCOUT Timéo François Jérôme	 08/10/2025
BINET Léo Robert Jean	 29/10/2025
MOTEL Mathéo Valentin Pascal Guillaume	 13/11/2025
PATAULT VAGLIO Louise	 05/12/2025

MARIAGES 2025
BOUCHRANE Tawoussi 
et ALHAMIDI Soidick Zoubert	 15/02/2025

QUÉRÉ Cédric François Michel  
et VORNIERE Delphine Gisèle Huguette 	 29/03/2025

GILDEMYN Thierry René Louis	 14/06/2025 
et THOMASSE Marie-Claire Monique Bernadette

LEHADOUEY Jordan Thierry Christophe Didier 
et RIFFAUD Manon Valérie Clémentine	 09/08/2025

SAVARY Didier René Yvon Lucien 
et BOULLOT Nathalie Juliette Reine	 30/08/2025

MARIE Laurent Gérard Claude Francis 
et POUSSIN Patricia Catherine 	 06/09/2025

DOMART Dimitri Charles Fernand 
et VERLAY Sarah Djamila Farah	 06/09/2025

VALENTIN Jean Claude Pierre Léon 
et VAILLANT Marie Lucie Monique	 27/09/2025

BORDELET Christophe Eric Franck 
et LEROUX Valérie Nicole Denise	 27/09/2025

LEROY David Joseph Raymond	 11/10/2025 
et CATHERINE Chantal Isabelle Marie-Claire

LEPOULTIER Antoine Pascal Alain 
et HERAN Charlotte France Claudine	 20/12/2025

DÉCÈS 2025
MOLLET Jean-Bernard Lucien Michel	 19/09/2024
BAUDOUX Michel Jean Georges	 08/01/2025
LAPERRELLE Madeleine Marie Adrienne	 11/01/2025
BASSIERE Dominique Jean-Yves	 12/02/2025
VERBAUWHEDE Gérard Julien	 16/03/2025
BRESCH Maryvonne Cécile Élisabeth 	 25/03/2025
TOUPET Gilbert Pierre Alfred François	 25/03/2025
GUILBERT Erick Claude Jean	 02/04/2025
JEANNE Juliette Suzanne Louisette Germaine	 03/04/2025
DUPART Natacha Karine Laure	 03/04/2025
DANJOU Monique Rolande Louise	 19/04/2025
BRESCH Jeannot Henri	 20/04/2025
FAROY Yvette Alice	 30/04/2025
GOUGET Joël Jules Paul Albert 	 14/05/2025
NEVEUR Jeanine	 15/05/2025
FAUVEL Brigitte Micheline Albertine	 19/05/2025
BONICHON Françoise Rosa Olga	 07/07/2025
SEBIRE Thérèse Mauricette Angéline	 23/07/2025
BARTASSOT Christine Thérèse Marie	 14/08/2025
GOUYA Maria Louise Aurélie	 25/08/2025
GODFROY Thierry Jean Pierre	 30/08/2025
LEFEVRE Odette	 11/09/2025
MICHEL Guy Bernard Georges	 15/09/2025
JARRY Pierre Achille Armand	 22/09/2025
LEFEVRE Roger Marcel	 09/10/2025
PATARD Martine Pierrette Viviane	 11/11/2025
LE GRIX Jean-Yves Marcel André	 06/12/2025
HARACHE Bernadette Paulette Renée	 28/12/2025
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SITUATIONS D’URGENCE
POLICE OU GENDARMERIE........................................................................................................................... 17
POMPIERS.....................................................................................................................................................................  118
SAMU ...................................................................................................................................................................................... 15 
SAMU SOCIAL...........................................................................................................................................................  115
VIOLENCES FAITES AUX FEMMES.............................................................................................3919 
Joignable 24h/24 et 7 jours/7 – anonyme et gratuit Site : arretonslesviolences.gouv.fr

ENFANCE EN DANGER....................................................................................................................................  119
24h/24 et 7 jours/7. Confidentialité des appels et les numéros n’apparaissent  
sur aucun relevé de téléphone

HARCELEMENT......................................................................................................................... 08 VICTIMES
ET........................................................................................................................................................ 08 842 846 37 
7 jours/7 de 9h à 21h)

POUR LES JEUNES VICTIMES DE HARCELEMENT  
ET DE VIOLENCES NUMERIQUES......................................................3018 (NOUVEAU)
POUR LES SOURDS ET MALENTENDANTS  
TOUTES LES URGENCES ............................................................................. PAR SMS LE 114
MALTRAITANCE ANIMALE .................................................................................................................. 3677 
Site : www.service-public.fr/particuliers/vos droits/F31859

DANGER GRAVE OU IMMINENT........................................................................... 112 OU 114
PHARMACIE DE GARDE ................................................................................................ www.3237.fr
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
POMPIERS : 18 - SAMU-SMUR : 15
GENDARMERIES : 	  
Creully : 02 31 29 54 80
Courseulles : 02 31 29 55 20
MEDECINS	 : Dr Anne BILLON, Dr Nicolas 
CHEVALIER et Dr Amandine MARIE :  
RDV sur Doctolib ou 02 31 80 34 44
ORTHOPHONISTE : Mme Claire LE DOZE- HANCHIN
RDV sur Perfactive ou 06 66 10 09 19
PSYCHOLOGUE : Mme Lou RESSSENCOURT :  
RDV au 07 80 49 07 41 
Mme Sarah BOUVET : RDV sur Doctolib
SAGE-FEMME : Mme Laura GIFFARD :  
RDV sur Doctolib
PHARMACIEN : Anne JULIEN 02 31 80 01 88
PHARMACIE DE GARDE	 : N° audiotel : 32 37 
accessible 24H / 24H
INFIRMIERS : Eric PELLETIER et Florence 
CATHERINE - Cabinet : 02 31 80 35 32 
Portable : 06 09 37 29 76

SOPHROLOGUE, COACH DE VIE : 
Mme Céline LETONDEUR : 06 62 00 60 13
KINESITHERAPEUTES : Julien VILLEDIEU,  
Marion GEFFROUAIS, Constance HAUBOIS,  
Charles LAMY et Swan GAUTIER : 02 31 80 09 20
OSTEOPATHE : Éric VIGNES 06 64 99 75 52
COACH DE VIE : Julien VILLEDIEU 02 31 80 09 20
PRODUIT BIO - DÉTENTE : BIO’TIFUL HEAD SPA 
07 44 82 61 33 - www.biotiful-head-spa.fr
SERVICE SOCIAL :  
Assistantes sociales Bretteville l'Orgueilleuse
Pôle assistantes sociales : 02 14 47 55 45
Mme HEUDIER Mélanie, Mme ROUDILLE 
Stéphanie, Mme MAUGER Ludivine
Pôle Enfance PMI :
Mme LAURENT Annick : 02 14 47 55 45
Mme TUBOEUF Françoise : 02 14 47 55 45
AGENCE POSTALE COMMUNALE :
Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi : 10h à 12h et 
15h30 à 19h - Jeudi : 10h à 12h
Samedi : 10h à 12h30 - Départ courrier : 11h45

PERCEPTION	 : Trésorerie principale -  
Esplanade Jean Louvel - 14027 CAEN
EDF : Dépannage Electricité : 09 72 67 50 14
ANTARGAZ : Informations : 09 74 75 17 51
Dépannage : 0821 00 33 66
SAUR (EAU)	 Grentheville : 02 14 37 40 00
VEOLIA (Assainissement) 7 jours/7 - 24h/24
Lun-Ven. 9h/19h SAMEDI 8h/13h
Service Clientèle : 02 14 37 28 32
Urgences : 09 69 39 56 34
Urgences techniques : 0 969 366 266
ASSISTANTS MATERNELS
Relais Petite Enfance : l’Oasis
6 rue de Mouen - 14740 ST MANVIEU-NORREY
Contact : Mme Lucie EKOMI ROY 
02 31 24 87 06 et 07 81 19 07 36
rpe.oasis@famillesrurales.org
EHPAD HOM’AGE
Résidence du Parc - Rue du Château d’Eau
14610 THAON - 02 31 80 22 10
MICRO-CRÈCHE : Aïna Hapili - Thaon - www.lealeo.com

DOCUMENTS Où s’adresser Délai Pièces à fournir

Carte d’identité
(gratuit sauf en cas de perte)

Mairies de Douvres-la-Délivrande, 
Caen, Hérouville-Saint-Clair, 
Carpiquet, Creully, Tilly, Thue 
et Mue
Rendez-vous disponible en 
ligne  : https://rendezvouspasse-
port.ants.gouv.fr/

1 
mois

2 photos d’identité récentes - Livret de famille à jour et acte de naissance - Justificatif 
de domicile (2 pour les enfants) - Ancienne carte d’identité - Voir pour situation familiale 
particulière.

Passeport Biométrique
Prendre rendez-vous auprès du service passeport des mairies équipées du matériel 
permettant d’enregistrer les demandes d’établissement des passeports biométriques

Duplicata livret de famille
A la mairie du domicile ou du 
lieu de mariage

Carte d’identité

Carte d’électeur Mairie du domicile
Inscription sur la liste électorale de la commune toute l’année. Carte d’identité + 
justificatif de domicile

Extrait de naissance Mairie du lieu de naissance Nom, prénom, date de naissance, pièce d’identité

Extrait de mariage Mairie du lieu de mariage Nom, prénom, date du mariage, pièce d’identité

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu de décès Nom, prénom, date du décès

Autorisation 
sortie de territoire

A télécharger sur service public.fr

Un enfant mineur qui vit en France et voyage à l'étranger sans être accompagné par l'un 
de ses parents doit être muni d'une autorisation de sortie du territoire (AST). Il s'agit 
d'un formulaire établi et signé par un parent (ou responsable légal). Le formulaire doit 
être accompagné de la photocopie d'une pièce d'identité du parent signataire. Aucun 
déplacement en mairie ou en préfecture n'est nécessaire.

Casier judiciaire
Casier Judiciaire national 44079 
Nantes Cedex
www.justice.gouv.fr/cjn

10 
à 15 
jours

Copie carte d’identité

Recensement service national Mairie du domicile
Français : (fille ou garçon) âgés de 16 ans : se présenter entre le 1er jour du 16ème anni-
versaire et la fin du mois suivant. Pièce à fournir : CNI + livret de famille

RAPPEL
de l’Arrêté Préfectoral  
du 30.08.1991
Article 5 : LE BRUIT :
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore, tels que les : 
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses, ou scies méca-
niques ne peuvent être effectués que :
• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h30
• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
• �Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
Article 6 
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en par-
ticulier des chiens, sont tenus de prendre toutes 
mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, 
y compris par l’usage de tout dispositif dissuadant 
les animaux de faire du bruit de manière répétée et 
intempestive (dressage, collier anti-aboiements…)

LES CHIENS DANGEREUX
Loi N° 99-5 du 6.01.99 (JO du 7.01.99 p 327)
La loi relative aux animaux dangereux et errants et 
à la protection des animaux modifie et complète 
le code rural en matière de détention de chiens 
susceptibles d’être dangereux. Ces chiens peuvent 
désormais être classés dans deux catégories régle-
mentées : 1ère catégorie pour les chiens d’attaque, 
et 2ème catégorie pour les chiens de garde et de dé-
fense. La détention d’un chien d’attaque est inter-
dite aux personnes de moins de 18 ans. Les chiens 
de 1ère catégorie doivent obligatoirement être stéri-
lisés. Leur accès aux transports publics est interdit. 
Sur la voie publique et dans les parties communes 
des immeubles collectifs ils doivent être muselés et 
tenus en laisse par une personne majeure.
Nous avons constaté que de nombreux chiens errent 
dans la Commune, éventrent les sacs de poubelle, 
laissant les détritus sur le trottoir et la chaussée. 
Ils sont parfois agressifs et dangereux. Ces chiens 
ont pourtant des maîtres. Nous demandons à ces 
personnes de remédier à tous ces désagréments et 
d’être plus vigilantes avec leurs animaux.

AUTRES RAPPELS
Les trottoirs doivent être accessibles aux piétons :
Ne pas y entreposer des détritus, ni de matériaux des-
tinés à la construction (sable, graviers…). Ne pas ou-
blier de tailler très régulièrement vos haies, ou arbustes 
qui y débordent reléguant le piéton sur la chaussée, et 
ramasser les feuilles pour éviter les glissades.
Déneigement des trottoirs : l’article L 2212-2 du 
code Général des Communes prescrit aux riverains 
des voies publiques de balayer le trottoir situé devant 
leur habitation.
Ne lâchez pas votre chien dans la rue pour qu’il aille 
y faire ses besoins ou bien, pensez à les ramasser.
Destruction des nids de guêpes et frelons
Lutte contre les taupes
Entreprise GDS Services 14650
Maison de l’Agriculture - Avenue de Paris – 
BP 231 - 50001 SAINT-LÔ CEDEX

Vous cherchez un rendez-vous en mairie pour déposer 
une demande de passeport et/ou carte d’identité ?
Renseignez votre localisation puis choisissez 
le rendez-vous disponible qui vous convient le 
mieux : https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/
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Planning des réservations de la M.T.L.  
par les associations de Thaon

Janvier 2026
Jeudi 08/01 : C.T.L. + U.N.C. / Galette
Vendredi 09/01 : Vœux du Maire
Samedi 10/01 : C.C.A.S. / Recycler
Mardi 20/01 : Culture / Concert Harpes d'Exil
Jeudi 29/01 : WALDO / AG
Samedi 31/01 et dimanche 01/02 :  
FC Thaon Bretteville-le-Fresne / Loto 

Février 2026
Vendredi 06/02 : APE / Soirée cinéma
Dimanche 08/02 : APE / Loto
Vendredi 13/02 : U.N.C. / Assemblée générale
Dimanche 15/02 : C.C.A.S./Salon des Collectionneurs
Samedi 21/02 : WALDO /soirée déguisée 

Mars 2026
Dimanche 01/03 : Commission Biodiversité /  
"Ma commune propre"
Dimanche 08/03 : Commission Culture / FEEL GOOD
Jeudi 12/03 : CTL / Assemblée générale + repas
Samedi 14/03 et dimanche 15/03 :  
FC Thaon Bretteville le Fresne / soirée
Dimanche 22/03 : APE / Carnaval
Dimanche 29/03 : WALDO / Bourse Militaria + 

Avril 2026 
Samedi 04/04 : FC Thaon Bretteville le Fresne / 
Repas
Jeudi 09/04 : C.T.L. / Barbecue
Dimanche 12/04 : Thaon musiques actuelles /  
Journée de l'Autisme
Dimanche 26/04 : FC Thaon Bretteville le Fresne / 
Foire aux greniers

Mai 2026 
Vendredi 08/05 : U.N.C. / Repas 
Dimanche 10/05 : Courir par tous les Thaon / Repas
Dimanche 30/05 : U.N.C.et Courir par tous les Thaon/ 
foire aux greniers
Dimanche 30/05 : Collecte éphémère

Juin 2026 
Jeudi 11/06 : C.T.L. /buffet froid
Samedi 13/06 et dimanche 14/06 :  
A.P.E. Le Thaon qui court / Course
Vendredi 19/06 : Commission Culture /  
Fête de la Musique

Septembre 2026
Samedi 05/09 : Forum des Associations
Jeudi 10/09 : C.T.L. / Repas

Octobre 2026 
Vendredi 02/10 : C.C.A.S. / Semaine Bleue
Dimanche 04/10 : Commission Culture / Friperie
Jeudi 08/10 : C.T.L. / Repas
Samedi 10/10 et Dimanche 11/10 : U.N.C. / Repas
Dimanche 18/10 : C.C.A.S. / Repas des Anciens

Novembre 2026 
Samedi 07/11 : FC Thaon Bretteville le Fresne / 
soirée
Dimanche 15/11 : APE / Bourse aux jouets
Vendredi 20/11 : C.T.L. / Après-midi jeux et 
Beaujolais 
Dimanche 22/11 : WALDO / Belote

Décembre 2026
Vendredi 04/12 : A.P.E / Vente de Sapins
Vendredi 04/12 et Samedi 05/12 : Téléthon
Dimanche 06/12 : C.C.A.S. / Noël des Enfants
Jeudi 10/12 : C.T.L. / Repas de Noël
Dimanche 13/12 : Commission Culture /  
Marché de Noël
Vendredi 18/12 : Tennis de table / Tournoi
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Tour de France

Pose des vitraux - vieille eglise

Agents sécurité Tour de France

Évènements Thaonnais

Arbre de Noël des enfants

Gala de danse

Danse du Téléthon

Course de l'APE

Repas mensuel du CTL

Exposition Salle Frérot

Rétrospective radio TDF

Le prunier de Waldo

Militaria de Waldo

Venue du Père Noel

Bourse aux jouets


